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MEKSOME
BOLCHEVISTE

Les Bolcheviks russes avaient promis la 
démocratie intégrale.

Ils ont dissous la première assemblée nationale désignée 
librement par le peuple. La bureaucratie bolcheviste a 
été plus loin dans la tyrannie que le tsarisme qui tolé
rait un corps législatif.

Les Bolcheviks avaient proclamé le droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes. Ils 
avaient dénoncé l'Impérialisme.

Ils ont soumis.à leur joug, par le fer et par la police, 
l'Ukraine, la Géorgie, l'Arménie, la Pologne, les Pays 
Baltes, lis ont été ies pires des Impérialistes.

Les Bolcheviks avaient promis la terre aux 
paysans. Ils avaient garanti la petite 
propriété commerciale, artisanale et rurale.

Après avoir confisqué les produits de la terre et volé le 
bétail, ils ont supprimé la propriété individuelle. En 
U. R. S. S., il n’y a plus que des fermes d'Etat, des 
magasins d'Etat et des usines d'Etat. En U. R. S. S., il 
n'y a plus que des prolétaires.

Les Bolcheviks avaient promis l'abolition 
totale de la peine de mort.

La peine de mort a été rétablie pour tous les cas, y 
compris le vol. Elle est applicable aux enfants de 
douze ans.

Les Bolcheviks avaient juré d’en finir avec 
l'exploitati<^> de l'homme par l'homme.

Les prolétaires, c'est-à-dire tous les Russes, sont soumis 
à une discipline de travail sévère, sont attachés à leurs 
entreprises par des règlements draconiens, comme les 
serfs autrefois l'étaient à la terre.

Les Bolcheviks avaient' promis l'Egalité 
intégrale, e t notamment le salaire unique.

Il y a en Russie, de 32 à 64 échelons de salaires, suivant 
les régions. Un simple directeur d'usine gagne au 
minimum 20 fois plus que ses manoeuvres.

Les Bolcheviks avaient promis le bien- 
être pour la masse.

L'Industrie lourde et d'armement utilisant la majeure 
partie des ressources du pays, le régime étatique et 
bureaucratique établissant partout le gaspillage des 
énergies et des produits, des dirigeants incapables et 
gavés de privilèges, tout a contribué à abaisser le niveau 
de vie de/ l'ouvrier russe à un degré de misère que ne 
peut imaginer l'ouvrier européen.

Les Bolcheviks avaient annoncé qu '̂ils 
construiraient une société qui serait un 
exemple pour l'humanité

Il y a en U. R. S. S. 15 millions de prisonniers politiques, 
soit un individu mis hors la loi sur dix. La contrainte, la 
délation, la répression policière y ont atteint un degré 
inconnu par l'humanité jusqu'à ce jour.

O

F R A N Ç A I S  !
« Je hais, a dit le Maréchal, les mensonges qui nous ont fait tant de mal ». 

Parmi les mensonges qui sont à l'origine du désastre, le mensonge bolcheviste 
est le plus impudent et le plus haïssable.

II ne faut pas permettre qu'il exerce de nouveaux ravages.
Au peuple qui,-à nouveau, se laisserait duper, une tragique réalité est réservée.

(Edition du Secrétariat Général de l'Information).

LES SANCTIONS
le  M  arec b a l

b lé sre s p o n s a  

d é fa i t e

Sur le front de Moscou 
la lig n e  de défense 

extérieure de la capitale
E S T  A T T E I N T E

Le Haut Commandement des forces armées allemandes publie le 
comm uniqué suivant, daté du Grand Quartier Général du Fiihrer :

A l ’est, en plusieurs endroits, les combats se déroulent déjà sur la 
ligne de défense extérieure de Moscou, qui se trouve à environ 100 kilo
mètres de la capitale.

Les villes im portantes de Kalouga et de Kalinine, à 160 km. au sud- 
ouest et au nord-ouest de Moscou, sont tombées depuis plusieurs jours 
entre nos mains.

Comme un communiqué spécial l ’a déjà annoncé, la double bataille 
de Briansk et de Viazma approche de sa fin.

Dans la journée d’hier, des forces ennemies, encerclées dans la poche 
au nord  de Briansk, furent également anéanties avec de très lourdes 
et sanglantes pertes pour l ’ennemi.

Le nettoyage de la région forestière au sud de Briansk des restes des 
armées ennemies battues, qui se trouvent encerclées, est encore en cours.

Le gros des forces allemandes qui avait p ris p art à cette gigantesque 
bataille de pression et d’encerclem ent a dès à présent recouvré sa liberté 
et poursuit ses opérations.

Jusqu’ici 560.000 prisonniers ont été faits, 888 chars de combat et 
4.133 pièces de canons ont été p ris ou détruits.

PRISE D’ODESSA
M. Michel Antonesco, président du Conseil par intérim , a lu à la radio 

roumaine, l’ordre suivant :
Le Grand Quartier Général roumain com m uniqué :
Selon les ordres qui leur avaient été donnés, les troupes de la quatrièm e 

armée ont attaqué aujourd’hui 16 octobre la ville d’Odessa et ont percé 
les dernières lignes de résistance.

Elles ont pénétré dans la ville cet après-m idi et sont en tra in  de 
réduire, en des combats de rues, les derniers riras de résistance.

La population civile accueille avec enthousiasme les troupes germano- 
roumaines.

QUELQUES DÉCISIONS INTÉRESSANTES

Le Maréchal Pétain, chef de l'Etat, 
a prononcé à 19 heures l'allocution 
suivante, qui a été radiodiffusée :

« Français,

« Le Conseil de justice politique m'a 
remis ses conclusions à la date précise 
que j'avais fixée dans mon discours du 
12 août. Ces conclusions sont claires, 
complètes, fortement motivées.

« Composé d’anciens combattants 
d'élite e t de grands serviteurs du bien 
public, le Conseil de justice a admis, 
à l'unanimité, que la détention dans 
une enceinte fortifiée, la peine la plus 
forte prévue par l'acte constitionnel 
n° 7, devait être appliquée à MM. 
Edouard Daladier et Léon Blum, ainsi 
qu'au général Gamelin.

« J'ordonne, en conséquence, la dé
tention de ces trois personnes au fort, 
du Pourtalet.

« En ce qui concerne M. Guy La 
Chambre et ie contrôleur général Jaco- 
met, dont les responsabilités apparais
sent moins graves, l'avis du Conseil a 
été différent. M. Guy La Chambre et 
M. Jacomet resteront en conséquence, 
internés à Bourrassol..

« Mais le Conseil de justice politique 
m'a depicndé de préserver le pouvoir 
judiciaire des empiètements du pouvoir 
politique. Ce respect de la séparation 
des pouvoirs fait partie de notre droit 
coutumier. C'est donc très volontiers 
que j'ai répondu à cet appel, qui cor
respond à mes sentiments intimes. En 
conséquence, la Cour de Riom reste 
saisie.

« Je vais même plus loin. J'estime 
que, non seulement la Cour de Riom 
ne pouvait être dessaisie mais que l'in
térêt national exige qu'elle puisse juger 
dans les délais les plus brefs. La gravité 
des faits reprochés aux principaux res
ponsables» de notre désastre apparaît 
telle qu'elle ne saurait être masquée ou 
aveuglée par de simples sanctions poli
tiques.

« En ce qui concerne enfin M. Paul 
Reynaud et M. Georges Mandel, qui 
ont fait l'objet devant là Cour de 
Riom d'une première information, j'ai 
estimé, m’appuyant sur l'avis de la 
majorité des membres du Conseil de

justice politique que les graves présomp
tions qui pèsent sur eux justifiaient dès 
à présent leur détention dans une 
enceinte fortifiée. J 'ai ordonné cette 
mesure.

« Un pays qui s'est senti trahi a 
droit à la vérité, à toute la vérité. La 
sentence qui clora le procès de Riom 
doit être rendue en pleine lumière. Elle 
frappera les personnes mais aussi les 
méthodes, les moeurs, le régime. Elle, 
sera sans appel ; elle ne pourra plus 
être discutée. Elle marquera le point 
final d'une des périodes les plus dou
loureuses de la vie de la France.

« C'est pourquoi j'ai prié M. le Garde 
des Sceaux d'assurer la venue rapide 
des débats devant la Cour de Riom. La 
Cour, au reste, a déjà fourni un travail 
considérable e t le Conseil de justice 
politique a tenu à rendre un hommage 
spontané à son labeur, à ses investiga
tions, à la méthode avec laquelle elle 
a recueilli des résultats décisifs. Les 
débats vont s'ouvrir ; se déroulant au 
cours d'une période troublée de notre 
histoire, ils ne seront certes pas sans 
danger. Je ne l’ignore pas, mais j'ai 
pesé, du point de vue de la nation, leurs 
avantages et leurs inconvénients et j'ai 
pris ma décision.

« Un jugement différé eut été pour 
le pays un jugement manqué. Une pre
mière étape est ainsi franchie dans la 
voie de la justice de la nation. Sans 
doute, le simple déroulement de la pro
cédure judiciaire m'eût-il dispensé de 
faire intervenir l'acte constitutionnel 
n° 7, puisqu'cussi bien les principaux 
responsables atteints aujourd'hui d'une 
première sanction transformée en peine 
peut-être plus grave.

« Mais à l'époque où nous vivons, 
chacun doit prendre ses responsabilités ; 
je donne l'exemple et prends les mien
nes. Au mois d'août, j'ai senti que la 
procédure juridictionnelle avec ses len
teurs, sa marche à pas comptés, aggra
vait le malaise qui oppressait le pays.

« C'est ce malaise que j'entends 
alléger par mes graves décisions d'au- 
jcurd’hui. Je vous donne par là la cer
titude que, si vous avez été trahis, vous 
ne serez pas trompés. Gardez-moi votre 
confiance, conservez votre foi intacts 
dans les destinées du pays ».

LES RESPONSABLES 
DE NOTRE DEFAITE

ACTE
D’ACCUSATION

IL est bon de rappeler, à l’occa
sion, la folie criminelle de ceux 
qui, mieux que quiconque, con

naissant la pénible vérité, ont pré
cipité la France dans la guerre.

Voici donc le témoignage de NI. 
Paul Bénazet, président de la Com
mission sénatoriale de l’Air, dont le 
livre, « Notre Sécurité », publié en 
juin 1938, vient de nous tomber 
sous les yeux.

« L’armée française, y écrivait-il 
en substance, en est encore au fusil, 
arme lourde et encombrante, con
damnée par l’expérience de la 
guerre d’Espagne, alors que l’aripe 
individuelle du fantassin devrait 
être le pistolet automatique à 
crosse. Notre armée en possède 
fort peu.

« L’artillerie divisionnaire est 
.composée de 75 et 155 court, qui 
remontent presque tous à vingt 
ans et plus. Notre armement an
tichars, composé de canons de 
37, datant de 1916, et de canons 
Hotchkiss de 25, est très infé
rieur  ̂ à celui des Allemands.

« Faute de canons d’un calibre 
suffisant, notre défense antichars 
sera-t-elle, aussi, condamnée à 
attendre l’adversaire à 100 mètres 
pour commencer le feu ? »

Quant à notre défense anti
aérienne, elle était, aux dires de 
M. Bénazet, d’une déplorable mé
diocrité, et notre aviation lui 
inspirait ces navrantes réflexions: 

« Plus de la moitié en nombre, 
plus des trois quarts en valeur 
des appareils de notre programme 
dit « des 1010 » se sont trouvés 
démodés, dès leur entrée en ser
vice. »

La conclusion du président de 
la Commission sénatoriale était 
saisissante dans sa sécheresse :
« Nous manquons de matériel ». 
Avertissement hier, acte d’accusa
tion aujourd’hui.

LA  F IN  D U
BOLCHEVISME

ur le front de l’Est, une grande 
bataille est engagée depuis le 
2 octobre. Ce sera la dernière 

de Tannée, ainsi que Ta annoncé le 
F iihrer dans sa proclam ation, car 
elle sera décisive : c’est elle qui 
débarrassera le m onde du Bolche
visme.

Sur un vaste front, des frontières 
finnoises à la Grimée, déjà depuis 
près de quatre mois, dans un ordre 
impeccable et avec un plan métho
dique, les armées allemandes se 
sont attaquées à ce bloc form idable 
que représente la Russie soviétique.

Malgré les difficultés de toutes 
sortes, les opérations entreprises 
ont été couronnées de succès ; p a r
tout les troupes rouges ont été 
contraintes de reculer.

M aintenant, c’est sur cinq cents 
kilomètres que s’est élargie la p er
cée du front russe. Aucun doute ne 
peut plus subsister quant à l’issue 
de ce form idable combat : la fin 
du bolchevisme est proche.

11 est inutile d ’insister sur ce 
que représente de barbarie  et de 
cruauté le régime instauré en Rus
sie p ar les Soviets.

« Dans un pays qui, p ar son 
étendue et sa fertilité, pourrait 
n o u rrir le monde entier, règne 
une misère telle que nous ne 
pouvions le concevoir. C’est là le 
résultat d’une dom ination juive 
qui a duré presque vingt-cinq 
a n s» , a dit le Führeri

Et voilà le régime que les hom
mes de Moscou et ceux qui étaient 
à leur solde dans les divers pays, 
auraient voulu installer en Éu- 
rope. Pour y parvenir, tous les 
moyens devaient leur être bons. 
Ce peuple soi-disant pacifique ne 
rêvait que de guerre internationale 
et de révolutions. Aussi l’écrase
ment des Soviets libérera-t-il le 
monde du danger le plus grand 
qu’il ait jamais connu.

Mais avec Moscou, c’est aussi 
Londres qui est atteinte, Londres 
qui, dans son « splendide isole
m en t» , espérait voir la Russie 
vaincre cet adversaire qu’elle ne 
saurait vaincre: T Allemagne. Main
tenant, pour l’orgueilleuse et égoïste 
Albion, l ’heure de l’échéance fatale 
approche également. Déjà, elle se 
sent en danger : « L’offensive alle
m ande sur Moscou constitue la 
plus grave menace qu’ait jamais 
connue l’Angleterre depuis Dun
k erq u e» , écrit le «D aily Sketch».

La bataille de TEst est donc 
doublement décisive : avec le bol
chevisme, elle em portera les débris 
du vieux libéralism e économique.

P armi les mesures et les déci
sions prises durant cette quin
zaine par le Gouvernement, il 

convient de signaler celles qui in té
ressent spécialement l’agriculture.

I. - Droit de priorité aux récoltants 
de pommes de terre

Chaque famille paysanne a droit 
désorm ais pour son usage person
nel à 350 kilos de pommes de terre 
par an et par personne.

En outre, à p artir du 15 octobre, 
tout agriculteur qui aura  passé un 
contrat de culture avec le. Ravitail
lement général aura la libre dispo
sition d ’une certaine quantité de 
pommes de terre, suivant l’im por
tance de la  superficie souscrite au 
contrat.

Moins de 1 hectare, 100 kilos ; 
1 hectare, 500 kilos ; 2 hectares, 
1.000 kilos ; 3 hectares, 1.500 kilos ; 
4 hectares, 2.000 kilos ; 5 hectares 
et au-dessus, 2.500 kilos.

IL - Réglementation du vin

Un arrêté publié au « Journal 
Officiel » du 14 septem bre fixe les 
p rix  lim ites des vins et moûts o rd i
naires, sans appellation contrôlée.

De 23 à 28 francs p ar degré hec
tolitre pour les vins rouges, de 7 
à 13 degrés ; de 24 à 28 francs par 
degré hectolitre pour les vins rosés 
de 7 à 13 degrés ; de 25 à 28 francs 
par degré hectolitre pour les vins 
blancs de 7 à 13 degrés.

Il s’agit des p rix  à la production. 
Les vins à appellation simple reçoi
vent une prim e uniform e de 50 fr. 
par degré hectolitre.

Les marges commerciales maxi- 
ma autorisées sont les suivantes : 

a) Région de production : 15 fr. 
l ’hect».

b) De régions à régions dans 
chaque zone : 205 francs, 

c) Expédition interzone : 235 fr. 
d) Expédition en zone interdite: 

255 francs.

III. - Dégrèvements fiscaux  
pour les victimes 

de bombardements aériens

Les dégrèvements fiscaux prévus 
par la loi du 22 octobre 1940, pour 
les contribuables victimes de la 
guerre sont applicables désormais 
à ceux qui sont actuellem ent frap 

pés par des bom bardem ents aériens. 
Ces dégrèvements com prennent :

1. Remise de la contribution fon
cière pour tout immeuble détruit.

2. Remise de la contribution mo
bilière et des taxes annexes pour 
toute habitation détruite.

3. Remise ou m odération de la 
contribution foncière des p rop rié 
tés non bâties pour perte totale de 
récoltes, à la suite d’un fait de 
guerre.

4. Sursis pour le paiem ent des 
im pôts fonciers en faveur des p ro 
p riétaires ayant perdu  au moins 
le tiers du loyer total de l’im m eu
ble en 1940.

IV. - Paiement 
des indem nités de combat

Un décret paru au « Journal Of
ficiel » crée une indem nité forfai
ta ire  de combat pour tous les m ili
taires de tous grades ayant com bat
tu duran t cette guerre.

a) Période du 2 septembre 1939 
au 9 mai 1940. — Il faut avoir fait 
partie, pendant un mois au moins, 
d ’une unité engagée entre le Rhin 
et la Moselle.

60 fr. pour chaque période de 
1 mois, du 2 septem bre 1939 au 
1er janvier 1940.

120 fr. pour chaque période de 
1 mois, du 2 janvier 1940 au 9 mai 
1940.

b) Période du 10 mai au 25 juin  
1940. — Il faut avoir été engagé 
directem ent dans le combat ou 
avoir stationné dans des zones bom
bardées par artillerie ou aviation.

Indem nités forfaitaires :
150 fr. pour les armées du Nord- 

Est.
100 fr. pour les armées du Sud- 

Est.
120 fr. pour les form ations sta

tionnées dans les départem ents 
du Ju ra  à la Somme.

50 fr. pour les form ations station
nées de Royan à Bellegarde.

10 fr. p ar jour pour les m ilitaires 
rapatriés d’Angleterre ou de Nor
vège, du jour de l’em barquem ent à 
celui du débarquement.

LE RAVITAILLEM ENT

A l'approche de l'hiver, beaucoup 
s'effrayent, surtout dans les villes. 
« Mangerons-nous à notre faim ? » 

se demandent-ils avec angoisse. Rassu
rons les anxieux.

Les nouvelles de la récolte et du ravi
taillement ne sont pas mauvaises, en 
France et dans l'Europe entière.

Sans doute, il y aura de sérieuses 
difficultés, et il faut prévoir la pénurie 
de certaines denrées, particulièrement 
des denrées exotiques.

Mais il serait exagéré de redouter la 
famine. Les points noirs, ce sont surtout 
les transports et aussi une certaine ten
dance à stocker.

Des paroles rassurantes ont été récem
ment prononcées par M. Préaud, secré
taire général à l'Agriculture.

« Nos besoins, a-t-il déclaré, pour
ront être largement satisfaits » .

De son côté, une revue technique alle
mande (« Dienst aus Deutschland ») 
écrit que l'Europe ne souffrira pas de la 
faim en 1940-41.

Les récoltes, médiocres l'an passé dans 
le Nord de l'Europe, ont donné, cette 
année, des résultats très satisfaisants.

Dans les pays du Sud, les rende
ments de 1940 sont « dépassés consi
dérablement ». Bref, ies perspectives 
sont loin d'être défavorables.

Si chacun observe la discipline qui 
s'impose, les restrictions ne s'aggrave
ront pas et l'hiver sera moins dur 
qu'on ne le redoute.HISTOIRE SANS PAROLES

C R A Y O N S
E T

____ P I N C E  A  U X

"""" r_____N  E VERS______ ,i . I
Le CAFE des FONTAINES

LORSQUE paraîtront ces 
lignes, le Café des Fontaines 
aura vécu. Une vente aux 

enchères aura dispersé les tables 
sur lesquelles crayonnèrent :
Baffier, Mohler, Deslignères,
Diligent, d'autres encore ; le 
bon poêle ronronnant aux jours 
froids, créant dans la pièce le 
coin intime ; la potiche de 
faïence aux bleus mystérieux, 
comme les yeux d'une femme 
toujours aimée, ne livrant jamais 
ses pensées profondes ; le phénix 
bien peigné et qui, comme tout 
phénix qui respecte sa corpo
ration, paraissait devoir être 
immortel. Les tableaux qui ornaient les murs : peintures, gravures, 
aquarelles, se sont repliés, en bon ordre, vers un refuge provisoire 
en attendant qu'ils puissent retrouver, quelque part, un asile 
bienveillant.

J'aurais dû, comme pour les mélodrames de jadis, mettre en 
sous-titre à cet article : « ou quelque chose vient de mourir ». Cd* 
le Café des Fontaines, avec son air de sagesse provinciale, ses 
grandes glaces, ses banquettes de cuir, ses chaises cannées, ses 
tables au dessus de marbre, sa pendule œil-de-bœuf, était, depuis 
déjà longtemps, le siège de la Permanence du Groupe d'EnuiIation 
Artistique du Nivernais, vieille compagnie, qui, malgré ses quarante 
années d'existence et les avatars de deux guerres, garde fidèlement 
dans notre Province, la maintenance des Beaux-Arts.

Un artiste passait-il à Nevers esseulé P Pas pour longtemps, car 
il savait où, dans une atmosphère propice à ses rêves, à ses espoirs, 
aux discussions désintéressées, retrouver les « copains ». Là 
fréquentèrent : le paisible et truculent géant Baffier qu’asticotait 
Louis Mohler, le doux Chalandre (les jours de grand comité), 
Bouziat et son inséparable mégot, Deslignères, Diligent et Fanny 
Clar, Claude Rameau, Rex-Barrat, Henri Bachelin (par échappées), 
le sculpteur Clotaire Champy, l'animalier Georges Guyot, etc., les 
jeunes artistes nivernais venus chercher critiques et conseils auprès 
des anciens.

A  cette table discrète, le jour du grand comité annuel, à la 
veillée aux châtaignes et au vin doux, était élaboré, pour l'année 
à  venir, le programme de la Société : exposition, éditions, banquet, 
concert, excursion, le tout « entrelardé » de nombreuses et joyeuses 
anecdotes.

Vieux souvenirs ! Le Café des Fontaines est mort, il a bien 
mérité de l'Art en Nivernais, paix à ses cendres; grand merci aux 
patrons, et gentes patronnes, qui surent s'y rendre accueillants et 
compréhensifs. « Le Groupe », quant à lui, s’ il doit changer de 
coquille, n'a point terminé son petit voyage.

G. 'THURIOT-FRANCHI.

Le Maréchal PÉTAIN parle 
aux écoliers de France

« Jeunes élèves des écoles de France,
« Si j’ai désiré vous parler aujourd’liui, 

au moment où vous recommencez une 
année scolaire, c’est qu’il faut que vous 
sacliiez que je compte absolument sur 
vous pour m’aider à reconstruire la 
France, à faire des Français un grand 
peuple loyal et honnête.

« Je ne veux pas attendre que vous 
soyez devenus de grandes personnes pour 
vous demander de le faire. L’année der
nière, pour Noël, plus de deux millions 
d’entre vous m’ont dit qu’ils m’aimaient 
de tout leur cœur et ils m’ont envoyé de 
magnifiques dessins, dont, d’ailleurs, je 
les ai remerciés par une petite photo. 
C’esi très bien !

« Mais, puisqu’il faut être avèc moi, il 
ne suffit pas do me ie dire. 11 faut le 
montrer à tout le monde.

Des filles et des garçons courageux
« Comme tous les hommes, les écoliers 

ont contre eux —■ je ne dirai pas des 
ennemis — mais enfin des oppbsants, des 
adversaires, si vous voulez. Il me faut 
des filles et des garçons courageux pour 
entreprendre la lutte contre deux de ces 
principaux adversaires.

« Le premier est l’ennemi des bonnes 
résolutions. Je me souviens très bien, 
lorsque j’avais votre âge, mes camarades 
et moi, devant des cahiers et des livres 
neuTs, nous en avions de ces bonnes 
résolutions. Nous étions tous désireux de 
bien travailler et je suis sûr que vous 
êtes comme nous. Mais certains oublient 
très vite les bonnes résolutions prises le 
jour de la rentrée des classes.

Appel à la ténacité
« Je viens justement vous demander de 

les garder en vous aussi longtemps qu’il 
le faudra. C’est ce qu'on nomme la téna
cité. C’est une qualité qui manque un peu 
aux Français.

« La ténacité pourlant est très utile 
dans la vie, et elle permet à ceux qui la 
possèdent de réussir mieux que ceux qui 
u’en ont pas.

« Et voici maintenant ie second adver
saire à combattre. Je veux parler de la 
déloyauté en classe. Je suis attristé en 
pensant que certains d’entre vous ne 
résistent pas à la tentation et qu’ils 
copient ou qu’ils trichent pour gagner 
quelques points. C’est une faute et je 
veux que vous sachiez qu’on n’est pas 
un honnête homme si l’on n’est pas 
d’ahord un homme loyal.

Des équipes de loyauté
« Je veux bien croire que, parmi vous, 

beaucoup ne copient pas et même la plu
part. A ceux-là je demande d’avoir le 
courage de leur opinion et d’aider à em
pêcher les autres de le faire. On m’a 
expliqué que certains d’entre vous ont 
déjà agi et qu’ils ont organisé des équipes 
de loyauté, qui ont beaucoup de succès. 
Je les en félicite.

« Je suis certain que vos maîtres et 
vos professeurs vous conseilleront et vous 
aideront dans cette voie. Adressez-vous 
donc à eux et, surtout, donnez un bon 
exemple à vos voisins. Donnez un bon 
exemple môme si, dans le passé, vous vous 
êtes laissé entraîner. Il faut que vous 
sachiez que dans votre vie vous aurez 
à dire non à toutes sortes de tentations. 
C’est pour cela que je disais à mes soldats 
de l’autre guerre : « Courage, ne cédez 
pas ! »

Souhaits de bon travail

« Je vous demande de m’aider de ces 
deux façons-là, en appliquant mes conseils 
dès aujourd’hui. Vous pouvez le faire, 
même si vous êtes encore tout jeunes. 
Une bonne action a de la valeur à tout 
âge.

« Faites donc des efforts et travaillez 
bien pendant toute l’année et pas seule
ment pendant quelques jours. Ensuite, 
soyez des filles et des garçons probes et 
loyaux. Essayez et mettez-moi au courant 
de vos affaires.

« A tous, je souhaite pour cette année 
bon travail, bon courage et bons résul
tats ! »

(Ph. Trampus - Cl. A.F.I.P.)
Une vue d’une classe parisienne pendant l'allocution du Chef de l’Etat



LE PAYS NIVERNAIS

DÉCRET (oncemaat la Défense Passive 
en Zone occupée française
pour le Territoire du Chef 

des Militcernerwaltungsbezirk.es C 
(  Nordostfrankreich )

(Cette ordonnance doit être affichée 
bien en vue dans toutes les maisons et 
dans toutes les entreprises ainsi que 
dans les services publics et privés).

En exécution du décret du Miiitærbe- 
fehlshaber in Franreich du 28 mai 1941 
(Journal Officiel du Militærbefehlshaber 
in Frankreich n“ 35 du 5-6- 1941), j'or
donne pour la réalisation de la défense 
passive dans mon secteur, ce qui suit :
A. CAMOUFLAGE.

I ) Généralités.
Le camouflage est obligatoire tous les 

jours, dès la tombée de la nuit jusqu'au 
lever du jour.

Le propriétaire, le locataire ou l'occu
pant sont responsables du camouflage.

La surveillance du camouflage est 
assurée par la police, assistée des per
sonnes qui en sont chargées.

2) Particularités.
Sont à camoufler toutes les ouvertu

res laissant passer la lumière : fenêtres, 
portes, lucarnes, baies, verrières et au
tres ouvertures d'immeubles et de véhi
cules de tous genres, dont la lumière 
peut filtrer au dehors.

Ces ouvertures sont .à masquer par des 
moyens de camouflage opaques et bien 
ajustés.

Les ouvertures laissant passer la lu
mières sont à masquer dans :

Tous les locaux de travail et d'habi
tation ;

Les lieux de réunions ;
Les locaux recevant de la clientèle, 

théâtres, etc. ;
Les devantures n'étant pas séparées 

de la salle de vente par une fermeture 
opaque.

Les portes donnant directement accès 
d'intérieurs vivement éclairés en plein 
air, sont à munir de tambours. La pein
ture des vitres des fenêtres, lucarnes, 
verrières, etc,, n'est autorisée que com
me moyen de camouflage supplémentai
re lorsque le camouflage de ces fenêtres 
est, au point de vue technique, particu
lièrement difficile. Les locaux recevant 
de la clientèle (magasins, théâtres), 
peuvent, pour faire connaître leur exploi
tation, apposer des enseignes lumineu
ses à lumière bleue, dans les dimensions 
et formes autorisées. Tout autre éclai
rage -extérieur leur est interdit.

Les cinémas et théâtres peuvent, en 
plus de ces enseignes, indiquer le titre 
du film principal et de la pièce princi
pale, en lettres bleues lumineuses.

Les enseignes lumineuses sont à étein
dre :

Dans les magasins, après la ferme
ture ;

Dans les locaux servant de la clien
tèle, à l'heure fixée, par la police .

Dans  ̂ les théâtres et cinémas, un 
quart d'heure après le début de la der
nière représentation.

3 ) Eclairage de jalonnement’ des rues 
chemins, places et .terrains de tous 
genres.

Sont seulement à maintenir les sources 
de lumières camouflées, indispensables 
pour régler la circulation.

Sur les ponts, seules les lumières d'ac
cès camouflées sont à laisser en se.rvice.

L'éclairage de l'aménagement des 
quais et ports est à réduire au minimum. 
Le balisage des accès des ports et sur 
l'eau est à coiffer de telle sorte que, 
dans la mesure du possible, aucun rayon 
lumineux ne filtre par le haut ou ne 
soit reflété dans l'eau.

4) Eclairage des signaux de circula
tion.

Les signaux de circulation lumineux 
ou les autres installations servant à la 
sécurité de la circulation (signaux, 
avertisseurs, lampadaires, poteaux de 
circulation, bornes de virages, poteaux 
d'arrêts, plaques indicatrices des rues et 
numéros des maisons) sont à maintenir 
dans la mesure de l'indispensable, et en 
tenant compte du camouflage exigé.

A l'exception des dispositifs de com
mande des signaux de circulation, la 
lumière bleue est à utiliser pour tous les 
signaux lumineux de circulation ou de 
sécuri té.

II en est de même pour les panneaux 
lumineux nécessaires pour indiquer les 
abris publics, les postes de secours, pos
tes de police, etc.

La signalisation des chantiers voisins 
de rues, ou places publiques doit être 
faite également au moyen de lumières 
bleues.

5) Eclairage des véhicule ruraux.
Les sources de lumière extérieure des 

moyens de circulation (automobiles et 
leurs remorques, véhicules, bicyclettes 
et voitures à bras, etc..) sont à camoufler.

Les phares des automobiles, motocy
clettes et bicyclettes sont à masquer par 
le capuchon de camouflage autorisé par 
les Autorités allemandes.

L'ouverture des fentes de ces capu
chons ne doit pas dépasser : pour les; 
autos et motocyclettes une largeur de. 
5 à 8, cms. et une hauteur de 1 cm.

Pour les bicyclettes, une largeur de 
4 cms. et une hauteur de 1 cm.

, Les plaques d'immatriculation et 
d identité, ainsi que les feux de position; 
et d'arrêt sont à masquer également.. 
Les autres véhicules sont à munir de; 
lumière bleue et. là où cela est néces
saire, d'un feu arrière rouge masqué.

6 ) Autres sources de lumière eir. 
plein air.

Toutes les autres sources dé lumière 
en plein air, telles que : horloges cen-

LA CHARITE
^ooooosscsssoeeseessssss^ 
jj CINÉMA OLYMPIA f$

8 « L’Olympia » vous présente celte 
semaine une réalisation magnifique: 

(les jeunes tilles ravissantes, un 
trio irrésistible, qui vous entraîne
ront. clans l’atmosphère enivrante 
des plus beaux paysages de neige, 
dans une étourdissante aventure,

|  LE GRAND ÉLAN
R avec Max DEARLY, CHARPIN, Mila 
A PARELY, Jean TISSIER, et te cou- 
O pie idéal Missla DINA et Henri 
^  PRESLE.
S  Egalement au programme :
Jj TRENTE ANS D’AUTOMOBILE

LES ACTUALITÉS MONDIALES

Etat Civil
Naissance. — Jeanne-Denise Mou- 

tot, place Emile-Bourgeot.
Décès. — Louis-Paul. Chevrier, 

55 ans, rue des Fossés ; Marie- 
Louise F leurier, veuve Thouret, 
84 ans, rue du Collège.

Distillation des marcs et lies
M. le Préfet de la  Nièvre invite 

les agriculteurs à d istiller le plus 
possible.

La destruction des m arcs et des 
lies est interdite.

Les récoltants doivent conserver 
soigneusement les m arcs et les lies 
en vue de leur distillation.

traies, publicité lumineuse, éclairage de 
vitrines, etc., sont à éteindre.

La lumière bleue est encore à utili
ser, en dehors des siganux de sécurité et 
des enseignes de magasins, etc.

Four l'éclairage des entrées d'immeu
bles, prenant directement sur la voie 
publique (vestibules couloirs, cours 
d'aération, etc.J ;

Four l'éclairage intérieur des autobus 
et des cabines téléphonigues ;

Pour les lampes portatives et de poche 
utilisées en plein air.
B. DEFENSE PASSIVE DANS - LES 

M A ISO N S D'HABITATION.
1 ) Camouflage.
Le camouflage se fait suivant les 

prescriptions générales comme sous A.
2) Déblaiement,
Dans les parties d’ immeubles particu

lièrement exposées aux dangers d'in
cendie, en cas d'attague aérienne, Il 
est interdit :

a) de conserver des vieilleries, de 
vieux papiers et d'autres matériaux in
flammables ;

b) de collectionner des objets encom
brants qui gêneraient l'action des ser
vices de lutte contre l'incendie.

3 ) Matériel.
Dans les combles de tous les immeu

bles, des récipients d'eau, des seaux, 
des pelles, des récipients avec du sable 
et, si possible, une pompe à main sont 
à préparer pour la première lutte contre 
l'incendie.

4) Caves-abri.
Autant qu'il existe des caves, celles-ci 

sont â mettre en état, de façon d pou
voir servir comme abri aux personnes 
habitant l'immeuble ou y travaillant. 
En cas d'attaques aériennes, elles doi
vent protéger les occupants contre les 
effets des bombes explosives, notam
ment contre la pression atmosphérique, 
la sous-pression atmosphérique, les 
éclats de Dombes, les décombres du ba
timent ainsi que contre les gaz de 
combat.

Si des caves appropriées ne sont pas 
disponibles, il faut porter à la connais
sance des locataires les abris publics les 
plus proches.

L'ind ication  par a ffiche  des caves- 
abri publiques et privées doit être bien 
visib le et c la ire .

b I Personnel de la Défense Passive.
Le chif d'ïlot, qui est dans chaque 

immeuble le chef responsable, doit éta- 
ûlir une liste des personnes appelées à 
concourir a la défense passive.

Dans chaque vestibule doit se trouver 
une pancarte indiquant :

a) Nom du chef d'ïlot dans la mai
son ;

b) Personnes appelées à concourir à 
la lutte contre l'incendie ; tg

c) Adresse et numéro de téléphone 
du poste de pompiers le plus proche ;

d) Adresse et numéro du téléphone 
du poste de police le plus proche ;

e) Adresse et numéro du téléphone 
du poste de secours ou de l'hôpital le 
plus proche.
C. DEFENSE PASSIVE DANS LES SER- 

CtS PUBLICS et PRIVÉS ET DANS 
LES ENTREPRISES NE DEPENDANT 
PAS DIRECTEMENT DES SERVICES

. DE L'ARMÉE ALLEMANDE.
1 ) Camouflage comme sous A  ;
2) Déblaiement comme sous B 2) ;
3) M atériel; 4) Caves-abris; 5) 

Personnel de la Défense passive (sui
vant prescriptions spéciales du préfet) .
D. CONDUITE EN CAS D'ALERTE 

AERIENNE.
L'alerte aérienne publique est donnée 

par des sirènes. Dès cet instant, la vie 
normale doit s'arrêter ;

1 ) Sur les rues, places publiques, etc.
En cas d'alerte aérienne, la popula

tion doit évacuer les rues et places et 
se rendre aux plus proches abris publics 
qui sont signalés par des enseignés 
lumineuses pendant là nuit. Les véhi
cules doivent s'arrêter et se garer sur le 
côté droit de la rue. Les occupants des 
véhicules doivent se rendre dans l'abri 
le plus proche.

Pendant la nuit, les feux de position 
masqués des véhicules doivent rester 
allumés.

2) Dans les immeubles.
Tous les locataires doivent se rendre 

avec calme et en ordre dans l'abri.
Pendant l'alerte, il est seulement per

mis de circuler dans la rue pour se 
rendre dans l'abri public, si l'immeu
ble n’en possède pas.

Dans les salles publiques, restaurants, 
théâtres, cinémas, magasins, on doit se 
rendre dans les abris clairement indi
qués comme tels ; le parcours à faire 
est à indiquer par affiches. Il est défen
du d'évacuer les hôtes, clients, etc..., 
sur la rue.

E. Celui qui contreviendra à ces pres
criptions sera puni suivant décret du. 
Militærbefehlshaber du 28 mai 1941 
(Journal Officiel du Militærbefehlsha-

her in Frankreich du 5 juin 1941, n° 35) 
et suivant la loi du 5 août 1941 du pou . 
vernement français à Vichy.

F. Les prescriptions ci-dessus rempla! 
cent toutes autres dispositions prises à 
ce sujet.

Der Chef
des Militærverwaitungsbezirkes C 

Nordostfrankreich 
qez. : Frhr. v. ROTBERG, 

Generalleutnant.

ETAT C IV IL  DE NEVERS
io Octobre

Publication de mariage. — Marcel Beguet, 
contrôleur principal des Contributions indi
rectes, 13, rue I^ouis-Vicat, et Marie-Jeanne 
Vincenot, dame employée des Postes, à Paris.

Décès. — Pierre Bouille, .52. ans, retraité 
de la S. N. C. F., époux de Marie Navette, 
4, impasse de la Grippe ; Jean-Claude Pieu- 
chot, 74 ans, retraité de la S. N. C. F., 
époux de Alphonsine Perciau, 45, rue de Paris.

13 Octobre
Naissances. —  Annie-Jeanne-Yvonne Mi- 

lien, 1, rue de Paris.
Publications de mariages. —  André Bertin. 

employé d’usine, 6, rue de la Porte-du-Croux, 
et Jacqueline Dubois, employée de bureau, à 
Hènrichemont (Cher) ; Pierre Caillot, em
ployé d’octroi, à Nevers. et Marguerite Den- 
teur, employée de commerce, 8, rue du 
14-Juillet.

Décès. —  Blanche Fortier, 61 ans, s. p., 
épouse de Henri Tollet, 1, rue de Paris ; 
Laurent Schatz, 23 ans, vannier, 1, rue de 

i Paris ; Catherine Simonin, 80 ans, s. p., 
veuve de Jean Foucault, 1, rue de Paris ; 
Anne Vallet, 78 ans, s. p., veuve de Philippe 
Moreau, rue de la Raie, 39 ; Célestine Com- 
bemorel, 62 ans, domestique, veuve de Pierre 
Beaufils, 1, rue de Paris ; Eugène Journet, 
67 ans, retraité de la Chambre des députés, 
époux de Marie Picard, 5, rue des Tailles.

14 Octobre
Naissances. —  Christiane-Geneviève Mé- 

chin, rue du 14-Juillet, 27 ; Alain-André 
Lemort, rue de Paris, 1.

Publications de mariages. — Auguste 
Bashomme, employé à la S. N. C. F., 24, 
impasse Martin-des-Amognes, et Marie Cham- 
peval, s. p., impasse Martin-des-Amognes ; 
Louis Goux, livreur, 10, quai de Loire, et 
Suzanne Marnier, employée de commerce à 
Marzy ; Jean Moreeuw, comptable, à Vin- 
cennes (Seine) et Edmée Renault, s. p., à 
Challuy, avant à Nevers, 24, rue du Cloître- 
Saint-Cyr.

Décès. — René Chaput, 43 ans, manœuvre, 
époux de Jeanne Berichard, 5, rue de la 
Chaussade ; Jean-Louis Gardien, 79 ans, s. p., 
veuf de Adélaïde Bouziat, 42, rue Francis- 
Garnier ; Augustin Dapoigny, 48 ans, chef 
de train à la S. N. C. F., époux de Hélène 
Pelosse, 3, impasse Pierre-Neppel.

Une découverte !...
Un Miracle !

Merveilleuse
PIERRE A RASER
Brevetée S. G. D. G.

« BARBËCLA1R »
Marque déposée

s'emploie sans savon, sans crème, 
sans blaireau et sans se salir 

les doigts.
Action immédiate.

Sans ticket - 9 francs nu.
Pratiquement inusable.

Distributeur : HACHECE
6, rue de Mouësse - NEVERS.

OBJETS TROUVÉS
1 1  Octobre

Réclamer à Mme Riche Rose, 30, rue de 
la Raie, une médaille et une broche ; Mlle 
Thupinier Jacqueline, 27, rue Francis-Garnier, 
un coupon d’étoffe ; M<> Souvay, 2, rue de 
Rémigny, un chapelet ; M. Châtré, Direction 
des P.T.T., rue du Sort, un billet de banque.

12 Octobre
Réclamer à M. Louis Vannereux, 19, im- 

passe Pierre-Neppel, une fourrure ; à Mme 
Emilienne Epain, 53, rue d’Aligny, un porte- 
monnaie ; à M. Joseph Valois, 1, rue du 
Champ-de-Foire, un stylo ; au Commissariat 
de police, une blouse, un béret basque et 
une casquette.

15 Octobre
Réclamer à M. Barraud Maurice, Caisse 

d’Epargne, place Carnot, un stylo ; à Mme 
Buisson Clémentine, 16, rue Saint-Genest, 
une alliance ; à M. Martin Charles, 13, rue 
des Belles-Lunettes, une griffe d’imprimerie ; 
à Mlle Blin Gabrielle, 17, rue des Chailloux, 
une médaille ; au Commissariat, une valise 
et des papiers militaires au nom de Marnier 
Georges.

CARTES DE RATIONNEMENT
•Le Maire de Nevers a l’honneur d’infor

mer les artisans bénéficiaires de la catégorie 
des travailleurs de force, qu’ils peuvent, à la 
date du 14 octobre et jours suivants, passer 
aux Cartes de Rationnement, 16, rue Vauban, 
pour y retirer leurs tickets supplémentaires 
pour le mois d’octobre.

STÉNODACTYLOGRAPHIE
J. BOICHUT, Professeur diplômé, 60, 

rue de Paris, Nevers.
Succès de toutes ses élèves dans les 

Examens et Concours.

Caisse d'AIFocations Familiales 
des Travailleurs Indépendants 
du Département de la Nièvre

Les récoltants de la commune 
de La Charité devront rem ettre à 
la  Mairie, avant le 1er novembre, 
inventaire de leurs produits de la 
récolte 1941 (marcs et lies).

Pharmacie de garde
Médecin ; M. le docteur L inard , 

faubourg de Loire.
Pharm acien : M. Ray, rue du 

Pont,

Votre hebdomadaire 
LE PAYS NIVERNAIS »

Métallisés vous-mêmes 
' BAS (soie naturelle ou rayonne) 

CHAUSSETTES (fil, coton)' 
Par le seul traitement définitif

cc H I É T A L U X  »
Marque déposée 

Procédé Breveté S. G. D. G. 
Rend le bas indémaillable.

Lui conserve sa souplesse, son 
brillant et sa teinte, renforce la 
résistance des Bas et Chaussettes. 

Prolonge leur usage.
ÉCONOMIE - ÉLÉGANCE 

SUCCÈS GARANTI 
•« La Métallisation du Bas le 

rend costaud du haut en bas »

Distributeur : HACHECE
‘6, rue de Mouësse - NEVERS.

AVIS TRÈS IMPORTANT
En exécution des instructions ministé

rielles, la Caisse rappelle à tous les travail
leurs indépendants de la Nièvre, qui n’occu
pent pas de salarié, que leur adhésion n’est 
pas facultative, mais obligatoire.

L ’article 6 du décret du 24 avril 1940 pré
cise les conditions suivantes :

« Lorsqu’un assujetti n’a pas adhéré à une 
Caisse de Compensation d’Allocations Fami
liales, son inscription est prise d’office. Dans 
ce cas, la cotisation est majorée, de 10 %.

« Lorsqu’un assujetti n’a pas versé sa coti
sation dans le trimestre qui a suivi l’échéance, 
les cotisations restant à courir pour l’année 
deviennent immédiatement exigibles. Le mon
tant des sommes ainsi dues est majoré 
de 10 %. »

En conséquence, la Caisse informe tous 
les travailleurs indépendants qu’elle sera, à 
compter du 15 octobre 1941, dans la néces
sité de mettre en application les sanctions 
précitées, à tous ceux qui n’auront pas rempli 
ponctuellement les obligations qui leur in
combent, en vertu des dispositions du code 
de la Famille.

Les adhésions doivent être adressées aux 
bureaux de la Caisse, 15, rue Gambetta, 
Nevers, et les cotisations versées, soit à la 
dite Caisse, soit au compte postal : Or
léans 235-98.

NO TA. —  Il est rappelé qu’il ne sera 
pas répondu aux demandes de renseignements 
qui ne seront pas accompagnées du timbre 
pour la réponse.

SERVICE DES RÉFUGIÉS
Le paiement des allocations aux réfugiés 

n’aura lieu désormais qu’une fois par mois, 
le 4. La paye du 19 octobre n’aura pas lieu.

Le retrait des coupons se fera. au bureau 
du service, à la Mairie, à partir du 3 no
vembre au matin.

Bonne à tout faire, de 20 à 30
ans, est demandée pour tenir ménaqe 
sans enfants.

S'adresser . F. CHAPPE, 4, rue 
Jeanne-d'Arc. Nevers.

OUI ou NON ! FAUT-IL 
LAISSER M O U R I R  LA 
FRAN CE?... NON?...
Pour connaître le secret de son 
relèvement, lisez le livre de 

J. PREVOTAT
LA DESTINÉE HUMAINE
Préface de l'Abbé D. M. BERGEY 

Ancien Député de la Gironde 
Le volume franco . . . .  15 fr.

Adresser les demandes à :
M. PREVOTAT Joseph 

20, rue Sainf-Gildard 
Nevers (Nièvre)

Chèque Postal 2.842.58 - Paris

CONSERVATOIRE MUNICIPAL 
DE MUSIQUE

M_ J. G A U D E F R O Y -D E M O N B Y N E S
Licencié d’Histoire et de Géographie 

Compositeur de Musique
vient d’être nommé professeur d’un cours 
d’ Histoire de la Musique au Conservatoire 
Municipal.

Ce cours commencera le samedi 8 novem- 
vre 1941, à 15 heures, et se continuera les 
samedis suivants, même heure.

Tous les élèves pourront et devront y 
assister, car il est indispensable de connaître 
la vie et la production des auteurs que l’on 
interprète.

M. Gaudefroy-Demonbynes a l’intention de 
prier les meilleurs élèves d’exécuter quelques 
passages d’œuvres célèbres, afin de pouvoir 
les commenter et les analyser.

Les membres de la Société des Concerts 
Nivernais, de la Chorale Nivernaise et de 
la Philharmonie Municipale pourront égale
ment profiter de ces cours.

O
Examens d’admission et de classement
Piano, le vendredi 17 octobre, à 18 heures.
Violon, le jeudi 16 octobre, à 18 heures.

NOUS publierons, dimanche 
prochain, un petit roman 
inédit en vers, de notre 

collaborateur Raoul TOSCAN.
Ce roman se déroule à Véze- 

lay, en des temps très anciens, 
c'est-à-dire avant la Grande 
Guerre (1914-1918).

PHARMACIE DE GARDE
Le dimanche 19 octobre et lundi matin, 

ainsi que les nuits du 18 au 25, le service 
de garde sera assuré par les pharmacies 
Cortial, route de Paris et Babin, rue de Loire.

POUR LES VIEILLARDS
L ’hiver approche avec son triste cortège de 

misère et de privations, le froid déjà se fait 
sentir, beaucoup de nos vieillards manquent 
de vêtements ou sous-vêtements chauds.

L ’actif et dévoué secrétaire du Bureau de 
Bienfaisance (cour de la Mairie), M. Lindner, 
adresse un pressant appel- aux personnes cha
ritables qui voudront bien lui apporter des 
effets, même très usagés, qui, souvent oubliés 
dans un placard ou tous autres réduits, 
seraient si nécessaires aux malheureux.

D’avance, merci.
-  Tous les matins, de 9 à - 12 heures, le 

jeudi, de 14 à 17 heures.

RASSEMBLEMENT 
DE CONTROLE 

DES PRISONNIERS
La rassemblement de contrôle des prison

niers en congé de captivité aura lieu le 
mercredi 22 octobre 1941, à 15 heures, à la 
Mairie (Salle des Fêtes), pour les cantons 
de Nevers, Pougues,1 La Charité.

THÉÂTRE MUNICIPAL
« LA FOLLE NUIT DE ROCKLAND »
Dimanche, au Théâtre Municipal, à 

14 h. 3 0 et â 20 heures 15, nous aurons 
la Tournée-des Deux-Masqués, de Paris, 
avec uir spectacle de choix très amusant 
et qui peut être vu par tous.

La Folle Nuit de Rockland de MM. 
Chambard et Dubois, a trouvé auprès de 
tous les publics et notamment â Paris, 
avec plus do 400 représentations, un suc-' 
cès complet. Les critiques ont cité celte 
curieuse pièce d’aventures comme un 
ehef-d’œuvre du rire et de l’émotion.

Cette pièce gaie est une réussite et 
nous donnons rendez-vous aux amateurs 
de saine gaieté pour la représentation 
de « La Folle Nuit de Rockland ». Voilà 
une belle soirée en perspective. Location 
dimanche. Places de 5 à 25, francs.

G R A C E  à
«  V A L V E X »
Ange gardien du pneumatique

* Jamais crevé.
Valvez - produit- scientifique est 
vendu avec garantie d’un an

7 fr. 50
la dose pour une roue.

Avec VALVEX la route est belle.

Distributeur : HACHECE
6, rue de Mouësse - NEVERS.

PHILATELISTES!
Achetez dès maintenant le 

catalogue de Timbres-Poste 
Yvert-Tellier-Champion.

Prix : 100 francs.
Catalogue Thiande 

(France et Colonies)
Prix: 12 fr. 50

En vente à
La Librairie-Papeterie 

Max BONDE
7. rue de la Barre - NEVERS

Tous les articles scolaires et 
de papeterie aux meilleurs prix.

Jeudi : matinée et soirée. 
Samedi : soirée.

Dimanche : 2 matinées et soirée.

Jules BERRY —  Lucien BAROUX 
André LEFAUR —  IVlichel SIMON 
Jacques BAUMER —  CARETTE 
Gaby MORLAY - iElvire POPESCO 

Marguerite MORENO 
Simonne BERRiAUX, etc., etc... 
DIX-HUIT GRANDES VEDETTES 
donnent rendez-vous aux Nivernais 
dans le Super-film FRANÇAIS

Derrière la Façade
Location des places absolument 
indispensable aux heures habituel
les pour toutes les séances.

* Tous les jeudis 
Matinée, 15 h. ; Soirée, 20 h.

Samedi : Soirée, 20 h. 
Dimanche : Matinées, 14 et 17 h. 

Soirée, 20 h,

FERNANDEL
dans

MONSIEUR HECTOR
Denise GREV, Gaby WAGNER 

Georges GREV

C I * .  A  M  K  C  Y
La vie municipale

Le Conseil municipal de Clamecy s’est 
réuni lundi dernier à 18 heures 15 dans 
la salle des Mariages de l'UOtel de Ville. 
Avant l’ouverture de la séance, M. Brul- 
fer, maire, présente aux Conseillers mu
nicipaux M. .Monnier, directeur du Centre 
de Jeunesse, récemment créé à Clamecy. 
Fuis le Conseil aborde l’ordre du jour 
suivant :

1») Le Conseil adopte sans observation 
le procès-verbal de la réunion du 6 
septembre 1941 ; 2°) Il décide l’achat 
d’une maison à l’abreuvoir pour le compte 
de la Ville ; 3°) La création d’une sec
tion industrielle au cours complémentaire 
de garçons est adoptée. Le projet de cette 
section suivant compte rendu porté de
vant le Conseil à la réunion du C septem
bre est adopté ; 4° Résultats de la Com
mission des travaux : des travaux seront 
entrepris à l’abattoir, à l’Hôtel des Postes 
pour lequel M. Avarre esl chargé de faire 
les devis des travaux de peinture, à la 
création d’une chambre de sûreté. M. le 
Maire déclare au Conseil que l’horloge 
de la cathédrale, qui est arrêtée depuis 
quelques jours, est en réparation. Le 
Conseil adopte la conclusion de la Com
mission des travaux ; 5°) Résultat du con
cours des agents de police : le Maire 
donne le résultat de ce concours. Il expose 
que la Ville a droit à cinq agents. MM. 
Launay et Madelenat pouvant encore exer
cer leurs fonctions pendant quelques an
nées, trois postes restent à pourvoir et 
reviennent à MM. Massart, Vialeron et 
Langlois, respectivement premier et se
cond du concours — emplois libres — et 
premier du concours — emplois réservés; 
6°) Nomination d’un concierge : le Maire 
expose qu’il serait utile qu’un agent de 
police habite la mairie, de sorte que le 
poste de concierge serait occupé par la 
femme de cet agent. Deux candidates 
ayant.postulé pour ce poste, seule Mme 
Vialeron, dont le mari a réussi le concours 
peut être admise comme concierge. Son 
traitement sera fixé ultérieurement. Ses 
attributions comportent, outre le poste 
de concierge, l’entretien des bureaux de 
la mairie ; 7») Deux conseillers munici- 
pau, MM. Jeannot et Chalumeau, ont adres
sé une pétition au Maire pour examiner 
sérieusement le curage du Beuvron, qui a 
toujours été dans le programme des 
conseils municipaux antérieurs. Le Conseil 
examine cette question lmportihte qui 
esl finalement renvoyée devant une Com
mission composée ' des commissions des 
travaux, d’hygiène et des deux pétition
naires. Nous pouvons assurer les Clamecy- 
cois qu’une grande surprise agréable leur 
est réservée à ce sujet.

Le Conseil examine ensuite quelques 
questions diverses parmi lesquelles celle, 
des marronniers des avenues- qui, en rai
son de leur mauvais état, seront mis en 
adjudication ; celle des terrains incultes 
des Temps-Perdus de Sembert, qui seront 
mis à la disposition des habitants, etc... 

ODans notre édition de dimanche der
nier, nous avons inséré un entrefilet signa
lant l’arrêt des horloges de la cathédrale j 
et de l’hôtel des Postes. Cette dernière 
refonctionne. Quant à celle de la cathé
drale, M. le Maire a déclaré lors de la 
réunion du Conseil que depuis une hui
taine de jours le nécessaire avait été fait.
IL a ajouté, au sujet de notre entrefilet, 
que le Conseil n’avait pas besoin de la 
presse pour savoir ce qu’il avait à faire...

Contrôle des Prisonniers
Les prisonniers de guerre en congé de 

captivité sur le territoire de la commune 
de Clamecy sont informés que le contrôle 
aura lieu le 21 de chaque mois, à 9 h., 
à la Kreiskommandantur.

Mobilisation 
des métaux non ferreux

Un des buts de la collecte des métaux 
non ferreux, entreprise le 18 août 1941 
par le Gouvernement, est de réunir le 
cuivre destiné à la fabrication du sulfate 
de cuivre utilisé pour l’Agriculture.

Afin de concrétiser l’intérêt qu’ont, les 
agriculteurs a remettre les métaux cui
vreux détenus par eux, il vient d’être dé
cidé que lors de la prochaine saison, une 
distribution spéciale de sulfate de cuivre 
sera réservée aux agroculteurs ou grou
pements d’agriculteurs qui, soit antérieu
rement, soit postérieurement â la présente 
circulaire, auront participé a la collecte 
sus-visée.

Il sera attribué 1 kilo de sulfate de cui
vre pour 1 kilo de cuivre, bronze, laiton 
ou maillechort déposé.

Cette distribution spéciale, dont les mo
dalités seront ultérieurement précisées, 
viendra en complément de la distribution 
générale, l 'attention est d’ailleurs attirée 
sur ce que, en raison de la grave pénurie 
de cuivre, cetle distribution générale ne 
pourra porter que sur des quantités net- 
nement inférieures à celles distribuées en 1941.

Les titres a la distribution spéciale 
seront constitués par les reçus délivrés 
lors des remises d’objets en métaux cui
vreux, moyennant visa du Maire de la 
commune, certifiant que le titulaire du 
reçu est, selon les règles admises par le 
Ministère de l’Agriculture, habilité à rece
voir du sulfate de cuivre pour ses cultures.

Les dispositions ici prévues ne modi
fient pas celles relatives au prix d’achat 
des métaux cuivreux (30 francs le kilo) 
ou au prix de vente du sulfate de cuivre.

Objets trouvés
Réclamer à M. Rolot, écluse Sainl-Roch, 

une fourrure d’enfant ; à M. Laballery, 
imprimeur, un porte-monnaie contenant 
une certaine somme ; a M. Dailloux, bu
raliste, un parapluie de dame ; au Com
missariat de Police, ün porte-monnaie 
contenant quelque monnaie et deux photos.

Objets perdus
Deux porte-monnaie contenant diverse 

monnaie cl une plaque de contrôle ; une 
montre-bracelet en or ; un slylographe 
plume or ; une carte de vêtements aux 
nom et, adresse du propriétaire ; un billet 
de cinq cents francs et un billet de mille francs.

Prière de rapporter ces objets au Commissariat.

Caisse d'Epargne
Mouvement du 12 octobre 1941 

Versé par 25 déposants, dont 3 nou- 
vaux : 109.5 66 fr.

Retiré par 18 déposants, dont 1 soldé: 57.649 fr. 70.
Excédent des versements : 51.916 fr. 30.

COSNE
Etat civil

Naissances. —  8 octobre, Jean-Pierre Dril- 
lon, 2, rue Saint-Jacques.

Publications de mariages. — René-Albert 
Quénéhen, employé à la S. N. C. F., et 
Marie-Thérèse-Jeanne Cassinat, employée de 
commerce, tous deux à Cosne ; Emile-Ar- 
mand-Arthur Girault, peintre en bâtiment, à 
Cosne, et Geneviève Claudet, tricoteuse, à La 
Charité (Nièvre).

Décès. —- 8 octobre, François Paget,
79 ans, cultivateur, veuf de Françoise Huet, 
rue Emile-Combes, 57 ; 12 octobre, Etienne- 
François Fouassin, 64 ans, marchand forain, 
époux de Alice Sanson, rue Jean-Jaurès, 47.

Don anonyme
Un généreux donateur qui désire conserver 

l’anonymat vient de remettre à la municipalité 
une somme de 1.000 francs- en faveur de 
l’CEuvre # locale, actuellement envisagée par 
l’Inspection académique, du goûter de 4 heures 
des enfants de nos écoles.

Le maire lui adresse ses plus vifs remer
ciements.

CLAMECY
Salle des Fêfes de la Mairie 

Dimanche 19 octobre
(En matinée et en soirée) 

Formidable spectacle

PARIS-VARIÉTÉS
présenté par la grande firme 

française
LES GALAS DU RIRE 
ET DE LA CHANSON

Louez vos places, c'est prudent. X
> â s o e s s e o 9 6 0 o o s 'e s 3 s ‘s s e o s s &

Accidents du travail
•En nettoyant les plinthes d’un grenièr, 

Oger Andrée, 41 ans, femme de ménage, 
demeurant rue du Docteur-Georges-Merle, 
s’est piquée a deux pointes qui dépas
saient. Panaris superficiel au pouce gau
che. Incapacité temporaire de 5 jours, 
plus prolongation de 5 jours.

-—• Coignet Fernand, 26 ans, manœuvre 
a la S. P. C. C., demeurant a Beaugy, 
en ’ caUmdrant a été brûlé a la main 
droite. Plaies multiples superficielles de 
la main gauche. Incapacité temporaire de 
4 jours.

|

i

Pharmacie de garde
La pharmacie P'ilgrain, place du Marché, 

sera seule ouverte le dimanche 19 octo
bre et ta matinée du lundi 20.

A la Section de Jeunesse
Parmi toutes les sociétés clamecycoises, 

la plus jeune est certainement la Section 
de Jeunesse de Clamecy qui a élé créée 
au commencement de l’année 1941. Dési
rant renseigner nos lecteurs sur l’activité 
de cette société, j ’ai été rendre visile à 
son président, M. Boulîard, qui a bien 
voulu se prêter à un petit interview et 
me dire l'activité sportive de sa société.

— Quelle activité la Section de Jeu
nesse occupe-t-elle dans les sports ?

Avec amabilité, M. Boulfard répondit :
— Il y a trop de clubs sportifs a Cia- 

mecy. Néanmoins, les sports sont prati
qués dans la mesure de nos moyens au 
sein de notre société. La Section de Jeu
nesse n’a pas fait pour le sport ce qu’elle 
aurait dû faire. A ceci plusieurs raisons. 
Elle ne fonctionne normalement que de
puis tin mai 1941. Depuis ceitc date, deux 
équipes de basket-ball ont été formées, 
régulièrement, deux fois par semaine, 
deux séances de culture physique sont 
organisées. A ces séances soin conviés 
tous les jeunes, inscrits ou non à la Sec
tion de Jeunesse.

« Une action de propagande . intensive 
aurait pu nous apporter des éléments de 
plus, mais aux dépens des autres clubs. 
Cette façon de faire restreint nos effec
tifs, mais notre champ d’activité sur la 
jeunesse est, hélas ! encore grand, car 
de nombreux jeunes ignorent les joies du 
stade.

— Que pensez-vous des sports à Cla
mecy ?

— Comme je viens de vous le dire, il 
y a trop de clubs sportifs pour une petite 
ville comme la nôtre, qui compte un peu 
plus de 6.000 habitants. J’en compte huit 
actuellement s’occupant plus ou moins de 
sport. Cette .abondance a pour résultat : 
de donner un surcroît de travail et de 
tracas à des personnalités déjà investies 
de charges publiques et de présidence 
d’honneur ou accaparées par les soucis 
de leurs occupations professionnelles ; de 
créer des polémiques Interclubs ; do dis
perser les efforts et les soutiens financiers 
et enfin de diviser la jeunesse en la cloî
trant dans une spécialité pour laquelle 
elle est, rarement prédisposée.

Et M. Boulîard continue :
— La Municipalité actuelle a bien senti 

le besoin de regroupement puisqu’elle a 
créé un Comité des Sports chargé de 
coordonner les efforts de chaque société, 
en vue d’organiser des compétitions. Ce
pendant au point, de vue action directe 
sur l’éducation physique de la jeunesse 
pour la préparer aux sports, chaque club 
est resté seul maître de grouper des 
adhérents et de les diriger à sa façon. 
Dès lors, il n’y a pas émulation, il y a 
concurrence et ce mot suffit à condamner 
le principe de la pruralité des clubs spor
tifs dans une ville, surtout a Clamecy, 
oü il y a beaucoup à faire.

« Notre activité de propagande spor
tive sera donc dirigée vers un seul but : 
la fusion des clans existant actuellement 
en un club omni-sports jaù seront prati
qués tous les sports. Ce club unique de
vra être dirigé par un Comité unique 
formé par les présidents des sociétés 
existantes, à condition qu’ils soient com
pétents et constructifs. La préparation 
aux sports par l’éducation physique sera 
la base de la méthode et ne seront admis 
aux compétitions que les jeunes gens ayant 
subi préalablement un examen médical 
et un brevet d’athlétisme. Il ne faut plus 
que ce soit des hommes qui forment un 
club, il faut que le club forme une1 jeunesse.

Telles sont, les paroles du Président de 
la Section de Jeunesse de Clamecy, paroles 
vraies. L’idée du club omni-sports est 
amorcée. Elle aura partisans et adversai
res, mais sa création serait d’une grande 
utilité pour tes jeunes et pour le déve-' 
loppement du sport en particulier.

Max HYM.

SPORTS.
C. E. P. C. et A. S. Clamecy : 4 à 4 
A. S. Clamecy et C. S. Corbigny : 5 à 0

Dimanche dernier, les équipes du Cercle 
d’Education Physique de Clamecy et l’A.S.C. 
se sont rencontrées en match amical.

_ L ’A. S. C. allait-elle remporter sa première 
victoire de la saison aux dépens du Cercle 
d’Education Physique? Non, car encore une 
fois les joueurs et notamment les arrières et 
les demis ne surent pas mettre en application 
la tactique enseignée par leurs dirigeants. 
Nous ne voulons pas revenir sur cette tac
tique et bornons-nous simplement à indiquer 
qu’en première mi-temps les joueurs de 
l’A.  ̂ S. C. ne surent pas garder leur plaçe 
et évoluèrent au petit bonheur. C ’est ainsi 
que le Cercle d’Education Physique qui avait 
l’avantage du vent sut profiter de cet avantage 
et menait un moment par le score de 3 à o. 
Il fallut un exploit personnel de Robinet qui, 
dribblant la défense adverse, alla marquer un

but à bout portant, pour que l’A. S. C. 
ouvrit la marque. _ Quelques instants plus 
tard, Lafond inscrivit le 4e but pour le C.E.P.

La deuxième mi-temps fut à l’avantage des 
joueurs de l’A. S. C. Ils acculèrent leurs 
adversaires devant les buts et réussirent à 
remonter Je score sans cependant pouvoir 
emporter le gain du match.

Pour son premier match, le C. F. P. fit 
une bonne partie. Ses joueurs partirent trop 
vite et se ressentirent de leurs efforts en 
deuxième mi-temps.

L ’A. S. C. doit encore beaucoup s’entraîner 
pour trouver la cohésion... et une tactique. 
Que les joueurs fassent confiance en leurs 
dirigeants. La saison ne fait que commencer 
et ils peuvent encore bien se comporter dans 
le championnat.

Les équipes avaient la composition sui
vante :

C. E. P. C. : Mercier, Démonté, Forest, 
Picard, Comte_ I, Tabourot, Petillot, Cauchy, 
Porte, Lingeois _ et Cirrode.

A. S. C. : Guimard, Ferdinand, Boisson, 
Vogade, Lafond, Gauthé, Cahier d’Hery, 
Durand, Robinet, Alcadi, Renaud.

Championnat
de la Ligue d'Auvergne

Etoile Moulinoise ( 1 ) 
contre Â. S. Clamecy ( 1 )

Etoile Moulirtoise (2) 
contre A. S. Clamecy (2)

Pour son deuxième match de championnat 
de la Ligue d’Auvergne, l’A. S. Clamecy 
recevra sur son terrain du stade de la Foret 
les excellentes équipes du patronage de 
l’Etoile Moulinoise. Dur morceau pour les 
Clamecycois qui n’ont pas encore trouvé la 
grande forme et la cohésion.

L ’Etoile Moulinoise, à part deux joueurs, 
possède une équipe jeune, formée de joueurs 
âgés  ̂de 18 à 23 ans. A une unité près, elle 
possède la même équipe que l’année dernière, 
équipe qui a tenu en échec les meilleures 
équipes de la région. Voici quelques-uns de 

, ses résultats .de fin de saison : bat R. C. 
Bourges (1), 4 à 1 ; bat Saint-Pierre, 10 à o ; 
bat Bourbon, 3 à 1 ; fait match nul avec 
l’A. S. Moulinoise, 1 .à 1, et n’a été battue 
que par Gueugnon, 3 à 1. Cette année elle 
a battu Chantenay, 5 à 2 ; Dornes, 10 à 1 ; 
Cercy-la-Tour, 3 à o, et a fait match nul 
avec le F. C. Cosne, 1 à 1. On se souvient 
que Clamecy a essuyé une sévère défaite 
devant cette même équipe de. Cosne qui 
gagna par le score de 8 à 1.

L ’équipe réserve de Moulins est propor
tionnellement plus forte que la première 
équipe. Elle est composée uniquement de 
jeunes gens de 18 ans qui jouent depuis plu
sieurs années ensemble. L ’année dernière, elle 
n’a été battue, qu’une fois et cette année ses 
résultats sont : bât équipe U. S. O. M. (1) 
par 10 à 0, bat Cercv 7 à o et bat Cosne 
par 4 à 2.

L ’équipe réserve de Clamecy aura donc du 
fil à retordre avec cette équipe. Néanmoins, 
les Clamecycois peuvent être assurés qu’ils 
assisteront à un match serré et intéressant.

Les pronostics sont nettement en faveur 
des équipes moulinoises. Il est cependant à 
souhaiter nue l’équipe fanion de Clamecy 
fera un meilleur match que celui de dimanche 
dernier et qu’elle aura mis à profit la 
semaine qui vient de s’écouler pour adopter 
utir; tactique efficace.

Voici la composition des équipes de Mou
lins :

E. Moulinoise (1) : Demiaude, Bonnet, 
Cognet, Marconnet (cap.), Foldès, Bouillet, 
Pohu, Frizot, Castanier, Picoche, Roudepieue.

E. Moulinoise (réserve) : Dye, Chalmin, 
Perrichon, Landry, Cellier, Pacaud, Messou- 
met, Perier, Herbette, Chapier, Vassenat.

Nous ne possédons pas encore la compo
sition des équipes clamecycoises, mais elles 
doivent être sensiblement les mêmes que 
celles qui ont évolué dimanche dernier.

Coup d’envoi : 13 h. 30 équipes réserves 
et à t 5 heures les équipes premières.

UN ESPOIR CLAMECYCOIS 
Cahier d'Héry

Jusqu’à présent, le beau sport qu’est 
l’athlétisme a élé ignoré ries sportifs cla
mecycois. Aucun club de Clamecy ne pos
sédait une section d’athlétisme. Et pour
tant ce ne sont pas les bons éléments qui 
font défaut.

Au début de la saison 1941, quelques 
joueurs de l’Association Sportive Clame- 
cycoise découvrirent les beautés de 
l’athlétisme à l’occasion des épreuves du 
Brevet Sportif National. C’est ainsi qu’en
couragés par leurs dirigeants à persévérer, 
ces jeunes gens sont, à l’A. S. C. quel- 
uns qui ont de réelles dispositions et qui, 
bien entraînés, peuvent avoir dans l’ave
nir, leur mot a dire dans les compétitions 
régionales.

L’un d’eux émerge du lot et mérite 
une mention spéciale : Cahier d’Héry. Né 
en Savoie le 16 juillet 1917, donc âgé 
de 24 ans, Cahier d’Héry occupe le poste 
d’ailier droit dans l’équipe de l’A. S. C. 
Fixé depuis de nombreuses années à Cla
mecy, il ne vint au sport qu’en 1937, à 
l’occasion d.u Brevet sportif populaire de 
l’époque. Depuis cette année, il joue dans 
l’équipe' fanion de football de l’A. S. C. 
et en est. un dos meilleurs.

Bel athlète d’un poids de 66 kilogs et 
mesurant 1 m. 68, Cahier d’Héry est bien 
le type du coureur de vitesse, nerveux, 
souple et ayant une bonne détente. Pen
dant l’été, il n’a pas cessé de venir s’en
traîner, souvent seul, et sa persévérance 
a été récompensée. Participant à une 
réunion organisée à Dornecy, avec la par
ticipation de la fameuse équipe de Joigny 
et des sociétés régionales, Cahier d’Héry 
battit Branger, l’officiel champion de 
l’Yonne des 10 0 mètres, dans l’excellent 
temps de 11: s. 2/5. Huit jours plus tard, 
à La Charilé-sur-Loire, il remportait une 
nouvelle victoire en battant cette fois 
Poulain, champion de la Nièvre, dans le 
temps de 11 s. 3/5. Deux sorties, deux 
victoires sur d’officiels champions régio
naux. Ces deux succès l’ont encouragé.

Pour l’année prochaine, Cahier d’Héry 
s’entraînera de bonne heure, afin d’être en 
forme pour les premières compétitions 
régionales. 11 a d’ailleurs fait des émules 
et sera le chef de file de plusieurs « mor
dus » qui ne demandent qu’à suivre son 
bon exemple et imiter ses succès. Confiant 
en ses moyens, très sérieux, menant une 
vie calme â donner en exemple à beau
coup d’athlètes, Cahier d’Héry a une am
bition bien légitime, qu’il reporte a l’an
née prochaine ; celle de rencontrer l’autre 
espoir Hivernais Malville et qui sait... 
Pour son bien, pour le développement de 
l’athlétisme à Clamecy et dans la région, 
les dirigeants de l’A. S. C. doivent encou
rager ces Jeunes gens, qui peuvent four
nir a leur club une très belle section 
d'athlétisme, ce qui ne pourra que faire 
do la propagande utile à Clamecy oü ce 
sport est malheureusement trop délaissé.

Max HYM.
(Lire la suite en page 4 ) .

Carburant
pour moteurs agricoles

Il est rappelé aux propriétaires de moteurs 
agricoles que les demandes de carburant 
doivent être visées par la mairie et envoyées, 
avant le 5 de chaque mois, à la direction 
des Services agricoles, 9, rue Gambetta, à 
Nevers.

Un emploi de concierge 
gardien à la Caisse d’Epargne

La place de concierge gardien de la Caisse 
d’épargne étant vacante, les personnes dési
rant postuler cet emploi devront, avant le 
25 octobre prochain, formuler leur demande 
par lettre déposée aux bureaux de l’Etablis
sement, boulevard de la République, et adres
sée au président du conseil des directeurs 
de la Caisse d’épargne.

Des références sérieuses sont exigées, 
faute de quoi la demande ne pourra être 
prise en considération.

L'aménagement du Nohain 
à Cosne

A la suite d’une demande présentée par 
M. Belleau, président du Syndicat des rive
rains, le Service Hydraulique vient d’entre
prendre l’étude de l’aménagement des diffé
rents bras du Nohain entre la Loire et Mou- 
lin-1’Evêque.

Le Syndicat a constitué une commission 
chargée de recenser les terrains intéressés et 
leurs propriétaires.

_ Par ailleurs, une équipe a commencé les 
piquetages, levers de plans et nivellements 
nécessaires.

Les propriétaires riverains du Nohain ne 
manqueront pas, nous en sommes persuadés, 
de réserver le meilleur accueil aux personnes 
quL s,eront appelées à pénétrer sur leurs pro
priétés au cours des opérations qui se pour
suivent.

Nous  ̂ pensons aussi que chacun voudra 
bien veiller à la conservation des piquets 
repères qui seront plantés.

Logements réquisitionnés
D ’après de récentes instructions, les per

sonnes dont les locaux seront, pour l’avenir, 
occupés par les troupes allemandes, devront 
dresser avec le concours d’un agent désigné 
par le maire, puis remettre en mairie, avant 
que l’occupation soit effective, l’ inventaire 
complet, certifié exact, des meubles et objets 
mobiliers laissés à la disposition de l’occu
pant.

Lorsque la troupe abandonnera les locaux 
sans être remplacée, un second inventaire 
devra être dressé immédiatement et consigné 
en mairie, dans les mêmes conditions.

L'AMÉRIQUE 
PEUT-ELLE GOUVERNER 

LE MONDE ?
Sur cette question de la plus 

haute actualité, le nouveau 
numéro du périodique illustré 
« SIGNAL » prend nettement 
position.

Un article « Trafic européen 
sans frontières » examine lés 
possibilités ferroviaires de l'Eu
rope de demain. Un autre nous 
parle de l'Iran.

Les divers fronts de guerre 
nous valent de nouvelles photo
graphies. Il y en a qui nous 
montrent les troupes finlandaises 
en action, d'autres viennent de 
l'Afrique du Nord, et un repor
tage nous dépeint l'activité des 
chasseurs de nuit dans la défense 
aérienne.

Enfin, un certain nombre 
d'images nous a été rapportées 
par le croiseur « Admirai Scheer » 
à son retour d'une carrÿxigne 
sur les mers lointaines.

Ce même numéro contient 
encore de nombreuses illustrations 
provenant de l'Afrique du Nord, 
de Prague, du- Japon, du Mexi
que, et ' parmi les photos en 
couleurs figure la reproduction 
d'un portrait de Michel Ange, 
récemment découvert.
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Association.

COUPE DE FRANCE
A . S. À . Vauzelies ( 1 ) 

bat A . Decize ( 1 ) 
par 4 buts à 2

C’est par sa vaillance bien plus que p^r 
une science de jeu véritable que l'A. S. A. 
Vauzelies élimina de la Coupe de France 
l’A . b. Decize. L,a première mi-temps fut 
jouée à une allure très rapide qui souleva 
l'enthousiasme des fanatiques de la balle ronde 
par ses renversements de situation, par les 
alertes critiques que les deux équipes 
avaient à surmonter, et aussi par cette émo
tion qui électrise les joueurs en présence 
dans le célèbre concours, car la moindre dé
faillance fait disparaître sans espoir de retour 
le club qui désire aller plus en avant dans 
la populaire épreuve nationale. C ’est pourquoi 
sur les stades régnent cette atmosphère ora
geuse, lourde, surchargée, qui déchaîne les 
passions des supporters acharnés et rend les 
joueurs excités, nerveux à l’extrême. Ce flot 
tumultueux qui s’agite sur les stades permet 
de reconnaître un match de Coupe d’un autre 
match. Tout cela, c’est l’ambiance de la 
grande compétition.

Donc, à la fin de la première mi-temps, 
les Vauzelliens faisaient figure de vaincus, les 
Decizois menaient la danse par 2 buts à o. 
Vauzelies partit lentement, se réveilla fort 
bien et multiplia ses efforts pour combler 
ce lourd handicap. D’attaque locale s’ébranla 
et réussit à rejoindre son coriace rival avant 
la fin de la rencontre. De trio Delavault- 
Rémy-Bruno fut l’artisan de cet exploit. Il 
fallut avoir recours aux fatidiques prolonga
tions pour départager les deux adversaires. 
Après dix minutes de jeu, le jeune ailier 
gauche Delavault marqua un but pour Vau- 
zelles. Da seconde prolongation débute par 
une attaque dangereuse des avants decizois. 
Da défense endigue difficilement cette offen
sive dangereuse. Peu après, Rémy, en repre
nant de magistrale façon une balle passée par 
Renaud, donne le coup d’assommoir à Decize.

D’A. S. A. V. gagne par 4 buts à 2.
Cette rencontre se déroula sur le ground 

vauzellien en présence de nombreux specta
teurs.

A  la tribune officielle nous avons remar
qué la présence de M. Daprévoté, commis
saire départemental aux Sports et à l’ Educa
tion physique ; M. Clayeux, président du 
district de la Nièvre ; M. Muller, président 
de la Commission sportive de la Digue d’Au
vergne. M. Fillon arbitra la rencontre.

Concluons: Vauzelies a frôlé la défaite, 
mais son team athlétique, soudé, vaillant, a 
fait un bon match dans l’ensemble. Des Deci
zois n’ont nullement démérité. D’attaque visi
teuse, par sâ décision aux moments opportuns, 
créa bien souvent dans la défense vauzellienne 
des frissons de peur. Ce succès ne fut pas 
acquis sans peine malgré la marque nette.

Rude choc qui nous permet de nous rendre 
compte que les champions d’Auvergne joue
ront encore un grand rôle dans le champion
nat. En forme médiocre au début de saison, 
les diables rouges retrouvent peu à peu la 
bonne cadence. Ils seront très intéressant à 
revoir au prochain tour de la Coupe.

L'U. S. Charifoise et F. C. Cosnois 
font match nul après prolongations
Ce match mit en évidence deux défenses 

solides qui stoppèrent toutes les attaques. Des 
demi-centres de chaque club fournirent un 
très beau match et surent alimenter respecti
vement leurs lignes d’attaques. Mais ceux-ci 
ne purent prendre en défaut deux défenses 
vigilantes. Même les prolongations ne don
nèrent aucun résultat.

O
D’U. S. Cbaritoise rencontrera à nouveau 

le Football Club Cosnois, le 19 octobre, à 
Da Charité.

CHAMPIONNAT 
DE LA LIGUE D'AUVERGNE 

(2® Division)
A. S. A. Vauzelies (3) 

bat S. C. Imphy (3) par 11 buts à 3
En lever de rideau de la rencontre de 

Coupe de France, A. S. A. Vauzelies (3) a 
battu le S. C. Imphy (3) par n  buts à x.

De team vauzellien formé en grande partie 
par les ex-joueurs des Patronages municipaux 
de Nevers, qui disputaient, l’an passé, le 
championnat en division d’honneur, ont infligé 
une défaite sévère aux Imphycois. Des cadets 
de Vauzelies dominèrent de bout en bout et 
cette partie fut sans histoire, le score reflé
tant parfaitement la faiblesse de l’adversaire.

J. G. Nevers ( 1 ) bat U. S. Luzy ( 1 ) 
par 2 buts à 1

Sur le stade de l’Octroi, la Jeune Garde 
de Nevers recevait en championnat la for
mation correspondante de Duzy.

Dans l’ensemble, le jeu fut^assez équilibré 
et l’avant.centre Cherron obtint le gain du 
match pour son équipe.

Bon arbitrage de M. Georges Millet.

A. S. Yzeure bat U. S. O. Moulinoise 
par 6 buts à 2

Ce match prouva la nette supériorité de 
l’A. S. Yzeure qui disposa assez facilement 
des Moulinois. Ce bon début dans le cham- 
pionant témoigne que l’équipe a fait de gros 
progrès.

Garchizy bat Saint-Pierre-le-Moûtier 
par 3 buts à 1

Beau début de saison pour Garchizy, car 
le morceau était difficile à avaler en ce début 
de saison. D’équipe a progressé depuis 
l’année dernière.

Club Athlétique 'Nivernais 
bat J. O. S. N. par forfait

De Club Athlétique Nivernais de Saint-Eloi 
attendait de pied ferme la Jeunesse Ouvrière 
Sportive Nivernaise pour disputer le match 
de championnat seconde division. Celle-ci 
ayant brillé par son absence, le C. A. N. 
obtint l’avantage du match par forfait.

A. S. Decize (2) bat C. A. Chevagnes 
par 5 buts <t 2

Decize remporta ce match devant un adver
saire qui n’a nullement démérité. .De jeu fut 
très correct et l’arbitrage fut excellent.

A. S. Varzy bat À. S. Pouilly 
par 3 buts à 2

Ce match fut très disputé, les deux équipes 
dominèrent tour à tour, finalement l’A. S. 
Varzy obtint l’avantage.

U. S. Coulanges ( 1 ) 
bat J. S. O. Guérigny ( 1 ) par 2 buts à 1

Sur le stade du petit Canal, à Coulanges, 
les « Canaris » recevaient en championnat 
la J. S. O. Guérigny. Ce fut un rude choc.

De team coulangeois a battu son rival 
de longue date. D’équipe de l’U. S. C., ren
forcée par Mignot et Bresson, a fait très 
bien. Son attaque s’avère aussi redoutable 
que l’an passé. Da ligne intermédiaire paraît 
avoir trouvé son assise. Aussi,' le club « Or » 
peut envisager l’avenir avec confiance.

o
Dimanche 19 octobre, l’U. S. Coulanges 

rencontrera en match amical, sur le stade du 
petit Canal, l’équipe correspondante de Pré- 
mery.

En lever de rideau, l’U. S. Coulanges (2) 
jouera contre les seconds de la Vaillante de 
Prémery.

E. S. Nivernaise et U. S. Pouguoise 
font match nul : 3 à 3

Cette rencontre comptant pour le champion
nat (20 Division), se déroula sur le stade de 
l’Eperon.

D’U. S. Pouguoise a tenu en échec la 
redoutable formation étoilienne. Avec un peu 
plus de décision, l’E. S. Nivernaise aurait 
dû remporter ce premier match. Mathieu four
nit une excellente partie. De gardien du but 
Combaret évolua avec sûreté et maîtrise dans 
les buts. Seule la ligne de demis ne donne 
pas toute satisfaction.

(3« Division)
Garchizy (2) bat Challuy 

par 2 buts à 1
Des deux équipes dominèrent tour à tour, 

iinalement uarciuzy possédant un lot de 
joueurs plus atnietique prit 1 avantage. Chai- 
iuy fournit une partie très courageuse et 
aurait bien mérité égalisé.

J. S. O. Guérigny (2) 
bat U. S. Couianges (2) par t> buts à  0

Ce match prouva la nette supériorité des 
visiteurs.

De second team coulangeois paraît à cours 
de forme. D’attaque manque d’efficacité, et 
la défense de Guérigny brisa avec aisance les 
timides offensives amorcées par les avants de 
l’ U. S. C. De match se termina sans que 
l’U. b. Coulanges sauve l’honneur.

E. S. Nivernaise (2) 
bat U. S. Fougues (2) par 4 buts à 3

Des seconds étoiliens ont gagné* leur pre
mier match de championnat au cours d'une 
partie très disputée. Da défense nivernaise 
qui ne donnait pas toute satisfaction ces 
derniers temps parait avoir trouvé son assise. 
De demi-centre Connault, nouvelle recrue, a 
considérablement renforcé la ligne intermé
diaire. De gardien de but Decelle, par ces 
attitudes changeantes, reste P'enigme du onze. 
Espérons que l’habitude du championnat lui 
donnera cette confiance qui lui manque. 
Cette jeune équipe renferme de très bons 
éléments, capables de défendre avec honneur 
les couleurs de l’ E. S. Nivernaise dans Te 
championnat 3e division. Des rencontres à 
venir nous fixeront sur ses possibilités.

D’équipe de Mesves-Bulcy qui devait ren
contrer le team second de l’A. S. Varzy n’a 
pu effectuer le déplacement. Da rencontre 
sera portée à une date ultérieure.

Jeune Garde de Nevers (2) 
bat Saint-Jean-aux-Amognes 

par 14 buts à 1
Ecrasante supériorité de la J. G. de Nevers 

devant un adversaire faible, qui sauva l’hon
neur in extremis, quelques minutes avant la 
fin.

MATCHES AMICAUX
Gueugnon bat A. S. Fourchambault ( 1 ) 

par 2 buts à 1
Cette rencontre amicale opposait le team 

de l’A. S. F. aux champions de Saône-et- 
Doire. Cette partie fut très égale et Four
chambault fit une excellente impression en 
face de la redoutable formation de Gueugnon.

S. C. Imphy bat À. S. Nivernaise 
bat 8 buts à 2

Sur le stade du Beuge, le Sporting Club 
Imphycois donnait la réplique au finaliste de 
la Coupe de l’Espérance.

Après une première mi-temps très égale se 
terminant par le score de i à 2 en faveur 
d’Imphy, les Asénistes s’écroulèrent littéra
lement en seconde mi-temps.

D’A.S. Nivernaise ne jouait pas au complet.
De team premier d’Imphy, bien emmené par 

l’ex-international Charbit, a fait très bonne 
impression. C’est un concurrent sérieux pour 
les Vauzelliens dans le championnat.

En lever de rideau, les seconds Imphycois 
ont battu l’A. S. Nivernaise (5 buts a i ) .

A. S. Nivernaise (3) bat C. S. N. (1) 
par 11 buts à 1

Durant tout le match, l’A. S. Nivernaise 
accula dans les buts du C. oS. N. toute la 
défense adverse qui subi un bombardement 
en règle de la part des attaquants nivernais.

Rencontres du 19 octobre
D’Association Sportive Nivernaise ira don

ner la réplique à l’U. S. Saint-Honoré en 
match amical.

Da réserve de l’A. S. Nivernaise jouera 
contre la Jeune Garde de Nevers (2).

Da première équipe de la Jeune Garde de 
Nevers rencontrera la J. S. Duthenay.

Première B de l’A. S. A. Vauzelies jouera 
en rencontre amicale contre la J. O. S. 
Guérigny (i) .

CLUB ATHLETIQUE NIVERNAIS 
Convocation

D’équipe première devant se rendre diman
che prochain 19 courant à Garchizy pour ren
contrer. la formation correspondante de cette 
localité, les joueurs dont les noms suivent 
sont priés de se trouver, munis de leurs 
bicyclettes, à 14 heures précises, aux Quatre 
Chemins, à Vauzelies :

Girouard, Pinard (2), Daroche, Pinard (1), 
Nicault, Goutorbe, Tissier, Fremion, Des- 
bruère, Coutinho. Danglois D.

o
D’équipe seconde rencontrera la troisième 

de l’A. S. N. sur le Stade de la Gare, à 
Saint-Eloi. Sont convoqués, pour 14 heures 
précises aux vestiaires :

Dauvergnat, Michalon, Meunier, Danglois 
(cap.), Zoveda, Baudat, Roche R., Talpain, 
Desprès, Bertheau, De Meur R.

Coup d’envoi : 15 heures.

Athlétisme.

PERFORMANCES FRANÇAISES 
AU COURS DE L'ANNÉE 1941

Voici les meilleures performances fran
çaises de la saison d’après la table finlan
daise : i er 1.027 points, Pujazon (U.S.T.M .),
3.000 m., 8’ 25”  7/10 (nouveau record de 
France) ; ier 1.027 points, Rochard_ (C .A .F.),
3.000 m., 8’ 25”  7/10 ; 3e 1.020 points, Han- 
senne (U. S. T.), 800 m., 1 ’ 5 1”  3/10  ; 
4a 1.000 points, Valmy (U. S. T .), 100 m., 
10”  5/10 ; 5e 979 points, Berthaud, 1000 m., 
2’ 27” .

Rugby.
U. S. Berry bat U. S. Nivernaise 

par 12 points à 3
Cette première rencontre de la saison vit 

le triomphe des Berrichons.
Da partie fut très intéressante à suivre, 

les Nivernais fournirent un très bon match 
et Bourges dut s’employer à fond pour 
prendre l’avantage.

D’ U. S. Nivernaise formée exclusivement 
de jeunes a fait très bonne impression.

Le dimanche à l’U. S. Nivernaise
Dimanche 19 octobre, l’U. S. Nivernaise 

effectuera le déplacement de Bourges pour 
rencontrer l’équipe de la S. S. E.  ̂ M.

Tous les joueurs sont convoqués à n  h. 45, 
place Carnot, en vue de cette rencontre.

Cyclisme.
PRIX DE CLOTURE 

DU VELO-SPORT NIVERNAIS
Cette belle épreuve organisée par le Velo- 

Sport Nivernais clôturait la saison routière 
dans notre région. Cette course se disputa 
sur 75 kms. De jeune Jean Breton triompha 
au sprint, battant Kapps et Sanglier.

Classement. —  ipr Breton ; 2e Kapps : 
3e Sanglier ; 4e Vitu ; 5e Bonniaud, A., 
6° Pioux.

Etude
de M* GALLICHER-LAVANNE
Notaire à Nevers, 5, rue Gambetta

A louer de suite
1°) —  PETITE FERME de 20 hectares 

dont 16 de pré>.
2°) —  ETANG de 9 hectares.

3 ) —  CARRIÈRES de 12 hectares.
Le tout à proximité de Nevers. 

S'adresser au notaire.

CE TAILLEUR, C'EST LE VIEUX COMPLET DE FLANELLE DE PAPA

Papa portait, il y a quelques années, un tailleur blanc classiquement rayé 
de noir et en flanelle. Mais il n’en veut plus, il est démodé.

Il m'est venu à l'idée, en l'examinant, que je pourrais en tirer quelque chose. 
D'abord j'enlèverai les revers, comme cela je pourrai le boutonner comme les 
dames. Et puis, je couperai les manches au coude ; dame ! vous comprenez, 
l'étoffe était tout de même un peu malmenée à cet endroit. Ensuite, j'ajusterai 
le veston au moyen de pinces sur les côtés, et devant, 3 boutons aimables donne
ront une note de fantaisie.

Quant au pantalon, j'en ferai une jupe à quatre lés, coupés comme sur 
le patron, jupe amusante montant comme un corselet. Je n'aurai plus qu'à me 
faire une guimpe framboise pour avoir enfin un tailleur charmant et à la mode.
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GARDEZ TOUT!

—  Gardez les épluchures de pomme de terre ; mettez 'dessus un peu de 
sel quand elles sont fraîches. Faites-les ensuite sécher au four. Cela vous fera 
pour l'hiver des copeaux, excellents allume-feux.

—  Lorsque vous videz les cendriers, gardez la cendre de cigarettes. Avec 
un chiffon humide trempe dans cette poudre vous nettoierez les objets en métal 
chromé.

—  Ne vous désolez pas si le lait vient de « tourner » sur le feu. Il va vous 
servir pour remettre à neuf un linoléum ou une toile cirée.

Les bouts de bougie que vous ferez fondre seront excellents pour polir 
et lustrer les fers avant le repassage.

”  Avec les croûtes et restes de pain séchés au four, préparez une grosse 
chapelure qui sera précieuse pour épaissir les potages et remplacer le tapioca.

NONOX
POUR PRÉPARATION BOUILLON 
POTAGES - LÉGUMES - PATES

CONCENTRÉ SURVITAMINÉ

Lisez chaque dimanche 
« LE PAYS NIVERNAIS »

lmp. Chassaing -  Nevers
Le Gérant : René TERRASSON.

RÉCEPTIONS
Malgré les restrictions vous pouvez 

encore réunir quelques amis pour 
bridger et papoter.

Mais, que leur offrir P Le thé a 
disparu, le vrai Porto également.

Que vous adoptiez jus de fruits, 
muscats ou banyuls, accompagnez-les 
toujours de ces « petits riens », de ces 
« amuse-gueule » que votre fantaisie 
et votre ingéniosité sauront créer pour 
la plus grande joie de tous.

Préparez des petits canapés de pain 
bis que vous allez décorer avec goût.

—  Etendez du fromage blanc, puis 
de la gelée de groseille et garnissez 
d'une cerise confite.

—  Le fromage blanc salé et poivré 
sera garni d'estragon et de câpres fine
ment hachés.

—  Une rondelle d'œuf dur et des 
olives émincées.

—  Un filet d'anchois roulé sur une 
rondelle de tomate saupoudrée d'œuf 
dur haché.

— 1 Concombre et estragon hachés.
—  Crème de dattes, saupoudrée 

d'amandes pilées.
—  Un demi abricot rempli de gelée 

de groseille.
—  Des rondelles de bananes sur les

quelles vous râperez un peu de muscade.
—  Pilez ensemble quelques fraises 

mûres et une banane. Etendez sur les 
canapés et saupoudrez d'amandes pilées.

—  Quelques fraises des bois, des 
amandes pilées, recouvertes de gelée de 
groseille.

ASSURANCES

L'URBAINE et LA SEINE, la
plus importante des compagnies 
françaises d'assurances contre 
les accidents de toute nature, 
râpe Ile que, en assurance comme 
en tout autre domaine, il est 
toujours préférable de s'adresser 
à des professionnels. Les profes
sionnels locaux sont plus que 
quiconque aptes à rendre de 
véritables services aux usagers.

Assurance individuelle, assu
rance contre les accidents du 
travail, assurances de responsa
bilités diverses, pour l'agricul
ture, le commerce, l'industrie, 
les professions libérales et pour 
les particuliers, pour les véhicu
les automobiles et autres, etc., 
etc., sont pratiquées par l'Ur- 
bainé et la Seine et mises à la 
disposition des Nivernais par ses 
Agents généraux :

MM. H. Métairie et L. Jardin, 
19, rue La Fayette, Nevers^

M. Chambault, 14, rué Saint- 
Antoine, Clamecy.

M. Lemoine, rue Emile-Des- 
chanel, à Cosne-sur-Loire.

M. Detifleul, à Luzy.
Et M. Germain, à Châtillon- 

en-Bazois.

Siêté su ma 
Bérouette

Rimouée en Patois d’Cheux Nous

par George« BLANCHARD .

R’METS TON BOUNNET !...
R’mets ton bounnet, ma Nan-nette !
Pourte au guergnier ton chapiau ;
Sans r’gret quitte en’ affutiau 
Pas fait pour én’ femme hounnète !
Laisse aux fumell’s des grands bourgs 
C’ t’aspèce dé couéffe à la mode 
Encombrante et pas commode 
N’ peuvant causer qu’ du débours.
S’ montrer dans P monde attifée 
D’un d’ ceux ch’tis chatiaux branlants, 
C’est attirer les galants...
Et t’as ben aut’ choue à fée !
T’ mettrais F pays en émoué 
Avec toun échafaudage 
Et tous les chiens du village 
Dounn’rins d’ la gueule après toué !
La vache en leuv’rait F musiau 
En s’ démandant, la pour’ bête :
« Qué don qu’allé a su la tête ?
Pourvu qu’allé afifray’ pas F viau ! »
Les ouéyaux dans les bbuchues 
S’ sauv’rint en t’ vouéyant passer ;
Les ouass’s cessant d’ jacasser 
S’ cacb’rint su les tall’s fourchues.
Ah ! si j’atins à la ville,
C’est p’tét’ moué qui t’achét’rais 
Tous les chapiaux qu’té d’mand’rais,
Sans racointer, ben docile !
J’irais mêm’, pou t’ fée honneur
Jusqu’à couvri ma caboche
D’en affreux m’ion, formant cloche.
Coumm’ défunt nout’ sénateur !
Mais cheux nous, dans c’ té nature 
Lavoù qu’ ren n’est compliqué,
Pourquoué voulouér’ s’ fabriquer 
En’ air dé caricature ?
Les champs, les ch’mins, les bouéssons,
Les prés, les vargers, les vignes,
S’ couvront toujours, grands et dignes,
Des mêm’s fleurs, des mêm’s mouéssons.
Les couéffues et les costumes 
Du magasin des saisons,
Au rayon des floraisons 
S’ gardont avec les coutumes.
Ton bounnet simple et b^nal
Avec ou ben sans dentelle
Est bougrement mieux, ma belle,
Qu’en’ affutiau d’ carnaval !
Enfin, té vas m’ trouver bête,
Mais j’ té voués coumme à vingt ans... 
Alors... cach’ moué tes ch’veux blancs... 
R’mets ton bounnet, ma Nan-nette !

La Semaine prochaine : VINS T'SIÉTER LA.

Les Hommes célèbres 
=  de chez nous =

2° LES SAINTS

Le bienheureux Gabriel Desprez de Roche 
(Suite)

Revenu à Nevers avec Mgr de Séguiran, qui 
avait assisté à l ’Assemblée des Notables, l’abbé 
Desprez de Roche prit part à la réunion des trois 
ordres du bailliage de Nivenais, le 14 mars 1789. 
Il fut l’un des députés du clergé chargés de pré
venir le Tiers-Etat que le Clergé, désirait rédiger 
seul et séparément son cahier de doléances. Il fut 
choisi comme l ’un des rédacteurs de ce cahier. 
Le lendemain 15 mars, il assista son évêque à 
l ’assemblée des trois ordres du bailliage royal de 
Saint-Pierre-le-Moûtier.

La mort subite de Mgr de Séguiran, le 3 avril, 
libéra son vicaire général. Il fut aussitôt rappelé 
à Paris par Mgr de Juigné. Il s’installa 117, rue 
du Four-Saint-Germain.

Dès son arrivée, il fut replongé dans l’agitation 
consécutive aux élections pour les Etats Généraux, 
car il fut désigné pour faire partie de l’Assemblée 
du Clergé extra-muros comme représentant des 
religieuses de N.-D. de Grâce du faubourg Saint- 
Honoré, et des Bernardines de la rue de Vaugi- 
rard.

Sur la proposition de l’abbé Desprez, le clergé 
émit le vœu que les charges publiques soient éga
lement supportées par les citoyens de tous les 
ordres et réparties entre eux, sans distinction. H 
fut désigné pour porter cette nouvelle à l’assem
blée de la Noblesse qui avait d’ailleurs pris la 
même décision, puis à celle du Tiers où il pro
nonça un discours fort remarqué qui se terminait 
ainsi : « Enfin le moment heureux est arrivé où 
vous allez rentrer dans des droits que vous n’eus
siez jamais dû perdre, où il ne sera plus permis 
de dire d’une partie des Français qu’ils sont tribu
taires comme des vaincus, où la franchise des 
autres ne sera plus continuellement menacée et 
resserrée dans des bornes toujours plus étroites. 
Nous venons donc enfin au milieu de vous, non 
plus pour réclamer votre zèle et votre équité pour 
nous aider à maintenir nos justes privilèges. Nous 
venons nous féliciter avec vous de ce que vous 
allez être admis à les partager, de ce qu’aucun 
ordre de l’Etat ne payera désormais aucun impôt 
qu’il n’ait été consenti librement par les trois 
ordres. Nous venons dans le sanctuaire de votre 
liberté prendre avec vous l’engagement solennel 
de la défendre à jamais, avec autant de religion 
que la nôtre. »

L’abbé Desprez eut l’occasion d’intervenir à 
diverses reprises dans les travaux de l’Assemblée 
et s’y fit remarquer par sa sagesse et sa modé
ration, à tel point qu’on songea à l’élire député 
suppléant, bien qu’il fût nouveau venu dans le 
diocèse.

Il n’eut pas le temps de jouer un rôle impor
tant comme vicaire général ; son évêque ayant 
émigré et lui-même refusant de prêter le serment 
constitutionnel, il ne put plus faire d’administra
tion.

ANNONCES LÉGALES
VILLE DE CLAM ECY

(A suivre.) A. DESFORGES.

ADJUDICATION
Vendredi 31 octobre, à 14 heures 

En l'une des salles de la Mairie 
à Clamecy

TERRES ET JARDIN  
_  « LES CHAUMES »

1°' lot. —  89 ares 45, tenant de 
l'est et du sud les bois communaux du 
Marché et du nord M. Gustave Bredeau.

Mise à prix ........................... 5.000 fr.
2 ' lot. —  2 Ha 21 ares 28 cent., 

tenant de l'est et du nord M. Fassier, 
du sud le chemin vicinal n° 16 et de 
l'ouest le chemin départemental n° 34.

Mise à p r i x ........................  18.000 fr.
3 ' lot. —  2 Ha 75 ares 14 cent., 

tenant de l'est le chemin départemental 
n" 34, du sud un terrain communal, de 
l'ouest les bois communaux et du nord 
un terrain communal.

Mise à prix ...................  17.500 fr.
4e lot. —  54 ares 09, tenant de l'est 

le chemin vicinal n° 2 , de l'ouest et 
du sud les bois communaux et du nord 
le 3“ lot ci-dessus.

Mise à p r i x ........................... 2.500 fr.
5° lot. —  1 Ha 46 ares 20 cent., 

à usage de pâture, limité par la pro
priété de M. Richardot, les chemins 
départementaux nos 34 et 215 et vici
nal n" 3, ainsi que le lot ci-après.

Mise à p r i x ........................... 5.000 fr.
6" lot. —  Jardin de 21 ares 35, 

longeant le chemin vicinal n° 3 et le 
5e lot ci-dessus.

Mise à p r i x ........................... 1.500 fr.
7* lot. —  6 Ha 61 ares 86, à usage 

de pacage, limité par le chemin vici
nal n° 3, le chemin départemental 
n° 215, de Clamecy à Armes et par 
les bois communaux.

Mise à p r i x ........................ 29.000 fr.
8° lot. —  31 ares 45, jardin tenant 

de l'est et du sud le 7® lot, du nord 
le 9° lot et de l'ouest le chemin vici
nal n° 3.

Mise à p r i x ........................... 1.600 fr.
9“ lot, —  25 ares 06, tenant de 

l'est le *1 * lot, du sud le 8“ lot, de 
l'ouest le chemin vicinal n° 3 et du 
nord MM. Lécuyer et Connault.

Mise à prix .............................. 900 fr.

Jouissance : 1er novembre. 1941

Faculté de réunion des lots.

L E S S I V E

“ EXTRAL”
Blanchit par l’Oxygène

f Z T f
SANS TICKETS
dans tontes les bonnes Maisons

S lé O X Y - L E S S I  V E
CHANTENAY-SAINT-IMBERT (Nièvre)

ATTENTION : Pour em ploi 
dans le s  ea u x  ca lca ires , 
ajouter q uelqu es gram m es  

-  . de ré s in e  ■ —

Avance d’argent
immédiate et sans intérêt 

à vendeurs de

Maisons, Fermes, 
Domaines, Bois.

R enseignem ents gra tu its  
sans engagem ent

A. BEAUMONT
3 ,  P la c e  G u y -C o q u i l le ,  NEVERS

T é lép h o n e  1 3  -  0 0

mmmmmmm
I I ’

î le l a  

î i u

G poiik
à 15o mètres de la Gare 

vous recevra dans son cadre 
unique, vous servira ses plats 

régionaux et variés 
Sa cave réputée

E. PESME, Propriétaire
3, rue de l'Oratoire, 3

Tél. : 3-99 NEVERS Tél. : 3-99 
Fondé en 1848

UN SIÈCLE DE BIEN MANGER

«  X I P L A I T  »
LE MEILLEUR

LE PLUS FIN /
LE MOINS CHER

de tous les fromages frais 
0 % M. G.

1 fr. 75 
« sans tickets »

En vente dans toutes les 
Bonnes Maisons.

Pour le Gros : HACHECE 
Représentant, 6, rue de Mouësse 

Nevers - Tél. 6-31
- 4

o u t i o n n a i r e

AM I T I É
n. f. Affec
tion pure mê
lée d'estime. 
P r o v . Les 

petits cadeaux entretien
nent l'amitié. Le plus ap
précié des cadeaux : un 
billet de la Loterie Natio
nale. Petit cadeau qui 
peut devenir grand.

S É L E C T I O N N É

A R G E N T
n. m. Métal blanc, brillant.
Toutes sortes de monnaies. 
Fig. Richesse. En avoir 
pour son argent. On en 
a s o uve nt  
plusque pour 
son argent,en 
prenantunbil- 
let de la Lote- 
rieNationale.

Fjft

M A(&i BONS du 
TRESOR

IN T É R Ê T  P A Y É  D’A V A N C E
L orsque  le  so u sc r ip te u r  ach è te  so n  B on , l’in té rê t  lu i e n  est 
payé sur-le -cham p. E xem ple  : s’i l  s’ag it d ’u n  B o n  d e  1.000 
F ran cs  à  2 an s, l’a c q u é re u r  n e  d o it v e rse r  q u e  945  F rancs. 
L a d ifféren ce  de 55 F ran cs  re p ré se n te  l’in té rê t  d e  2 .75  %  q u ’il 
en ca isse , d e  la  so rte , à  l’in s ta n t m êm e  o ù  il p re n d  son  Bon.

E X E M P T IO N  D E T O U S IM P O T S
Les rev en u s  des B ons du  T ré so r  so n t a ffra n c h is  d e  to u t 
im p ô t. L eu rs  bénéfic ia ires ne  su b issen t d o n c  :
- Ni im p ô t céd u la ire  su r  les v a leu rs  m o b iliè re s  (2 5  °/o A 

p a r t i r  du  l ,r Ju il le t  1941) ;
- N i su r ta x e  ex cep tio n n e lle  (5  °/0)  ;
- Ni im p ô t g én éra l su r  le rev en u  ;
- Ni d ro it  d e  tran sm iss io n  ;
• Ni fra is  d ’au cu n e  sorte .
Ils n ’o n t  p as à fa ire  m en tio n  d e  ces re v en u s  d a n s  la  décla
ra tio n  a n n u e lle m e n t ad ressée  an  c o n trô le u r  des c o n tr ib u 
tio n s  d irectes.

F A C IL IT É S  D E  R E M B O U R SE M E N T
L’a rg e n t  p lacé  e n  B ons du  T ré so r  n ’est pas im m obilisé . 
D’a b o rd  p a rce  q n ’il p o rte  in té rê t. E n su ite  p a rc e  q u ’il 
p e u t ê tre  t ra n s fo rm é  e n  b ille ts d e  b a n q u e  dès q u e  l’o n  en  
a  beso in  (esco m p te  o u  avanees p a r  la  B a n q u e  d e  F ran ce).

A U C U N E  FO R M A L IT É
P o u r so u sc rire , vous n ’avez à  re m p lir  a u e u n e  fo rm a lité  ; 
p a s  m êm e  à d o n n e r  v o tre  n om . A u cu n e  fo rm a lité  n o n  plus, 
à  l’é ch é an c e , p o u r  o b te n ir  le re m b o u rs e m e n t : i l  suffit d e  
p ré se n te r  le  B on. ,,

OU T R O U V E R  L E S  B O N S  ?
D ans les Caisses p u b liq u es , les B u re a u x  d e  p oste  e t les 
B an q u es , chez, les A gents de  c h a n g e  e t les n o ta ire s  ; au p rès 
des C aisses d’E pargnc .

P a r  l’i n t é r ê t  q u ’i l s  r a p p o r t e n t ,  p a r  l e s  g a r a n t i e s  q u ’i l s  
p r o c u r e n t ,  p a r  l e s  f a c i l i t é s  q u i  y s o n t  a t t a c h é e s ,  l e s  B o n s  d u  
T r é s o r  c o n s t i t u e n t  u n  p l a c e m e n t  e x t r ê m e m e n t  a v a n t a g e u x .  
S o u s c r i r e ,  c ’e s t  d o n c  f a i r e  d e  s o n  a r g e n t  l ’e m p l o i  le p l u s  
p r o f i t a b l e ,  e n  m ê m e  t e m p s  q u e  t r a v a i l l e r  a u  r e l è v e m e n t  
d u  p a y s .

SOUSCRIVEZ!



C L A M E C Y
Tribunal correctionnel

Audience du 29 septembre 1941 
(Suite)

Amateurs de gibier condamnés
Ee 28 août dernier, au cours de leur tour

née, deux gendarmes de la brigade de Cla- 
mecy, surprirent, à proximité des bois de. 
Basseville, les nommés Ramillon André, 
30 ans et Pelle André, 25 ans, tous deux 
mécaniciens à Clamecy, occupés à relever 
des collets qu’ils avaient posés auparavant. 
Ils sont donc inculpés de chasse en temps 
prohibé avec engins prohibés.

Pellé ne se présente pas. Il est condamné, 
ainsi que Ramillon, à une peine de 1.200 fr. 
d’amende.

Un débrouillard sévèrement puni
Denis Eeconte, 22 ans, bûcheron au hameau 

de la Grenouillère commune d’Rpiry, a perçu 
à deux reprises des feuilles de ravitaillement 
comprenant les coupons d’échange et de pain 
pour le deuxième trimestre 1941. Une pre
mière fois il les perçut à la mairie d’Aunay- 
en-Bazois et la seconde fois à celle d’Kpiry. 
Comme excuse, il indique que sa mère est 
dans la misère et, pour la tirer de celle-ci, 
il lui envoya les feuilles de ravitaillement 
indûment perçues.

Un mois de prison ferme et 50 fr. d’amende.
Etranger voleur

Bartholo Giudici, 37 ans* ouvrier carrier 
à Cervon, s’est rendu coupable du vol d'un 
tamis et d’un petit seau a bec au'préjudice 
de son employeur. Il attendit que les ouvriers 
qui travaillaient avec lui soient partis pour 
s'approprier ces deux objets et les cacher 
dans sa musette. Malheureusement pour lui, 
à son retour, il fit la rencontre des gendarmes 
qui sont curieux de par leur profession. Eui 
demandant ce que contenait sa musette, il 
leur déclara qu’elle contenait de l’herbe pour 
ses lapins. Voulant se rendre compte de la 
véracité des dires de Giudici, ils constatèrent 
qu’il avait menti.

De très bons renseignements sont fournis 
sur l’inculpé et, après plaidoirie de Me Be
sançon, le Tribunal condamne Giudici à deux 
mois de prison avec sursis et 500 fr. d’amende.

Crépage de chignons

Comité d'Entr'Aide 
aux Prisonniers de Guerre

PR E M IÈR E  L IS T E  DE LOTS REÇUS 
PO U R LA TOM BOLA

Un poste de T .S.F ., offert par la Munici
palité.

Un pantalon (val. 200 fr.) par la maison 
Persava.

Une chemise, par Mme Desforges, che
miserie.

Un porte-bijoux « ;Gien », par Mme Gros, 
épicerie. 9

Un vase faïence de Clamecy, par Mme 
Colas, faïencerie d’art.

Un litre eau de Colgne, par M. Debeauvais, 
herboriste.
. Un service, par M. Daval, peintures.

Une bouteille de vin rouge, par M. Beau- 
fils, café, route d’Auxerre.

Une bouteille Cinzano, par M. Mauvais, 
bières et charbons.

Une boîte Frindam, par M. Busseret, 
tabacs.

Un rasoir, écrin, par M. Delorme, armurier.
Deux broches et trois bracelets, par Mme 

Guichard, rue Marié-Davy.
Bon pour une casquette, par M. Gilotte- 

Schmidt.
Une coupe, par M. Poulain, horloger.
Une bouteille vin blanc, par M. Tailleur, 

Ruche Moderne.
Un vase cuivre, par M. Suzeau, quincaillier.
Une bouteille Bordeaux, par Mme Guin- 

gamp, Docks de Nevers.
Une bouteille Châteauneuf-du-Pape, par 

M. Mougne, épicerie.
Un service liqueur, par MM. Peloille et 

Coulon, alimentation.
Une bouteille mousseux, par M. Worm, 

Café du Commerce.
Une’ bouteille vin, par M. Coignet, épicier, 

rue Président-Wilson.
Une paire lunettes vélo, maison Dubois, 

cycles. .
Une lampe de chevet, maison Bernard, 

quincaillerie.
Un litre Turin, maison Grosjean, café.
Deux boîtes poudre de savon, par M. Mar- 

celot, jardinier.
Un siccatif, par M._ Mignon.
Une bouteille de vin, par M. Gaudé, pri-

DAN8 L’EST, AVEC LA NOUVELLE GRANDE OFFENSIVE,

le nombre des prisonniers s’accroît

(PB.® Trampus • Cl. A.F.I.F.)

§
PB. Trampus - Cl. A.F.I.F.)

« LA-BAS EST LENINGRAD
indique un officier

LE GÉNÉRAL EN CHEF 
DE L’ARMÉE DE L’AIR LOHR
examine la carte des opérations 

A g. : l’as allemand, le Colonel lyioelders

MANIFESTATIONS SPORTIVES
En haut ; Challenge Goblllon. L’équipe victorieuse aux côtés de M. Foulon, 

Secrétaire général du Commissariat général aux Sports.
En bas : Rugby. Une belle attaque des 3 /4  de l’OIymplo de 8t-Denls oontre Nantes

(PB. Trampus - Cl. A.F.I.F.)

DEBUT DE LA GRANDE OFFENSIVE EST
Les canots pneumatiques

(PB. Trampus - Cl. A.F.I.F.)

UNE TRANCHÉE QUE LES SOVIETS 
ONT ESSAYÉ

EN VAIN DE DÉFENDRE

Des veuves Guénot née Colas Aurélie et 
Perreau née Bacarte Marie-Eouise, toutes 
deux ménagères aux Martins, commune de 
Marcy, vivent en mésintelligence. De 2 sep
tembre dernier, elles vidèrent la haine qu’elles 
éprouvent réciproquement en se portant 
mutuellement des coups. Ce pugilat prit nais
sance au sujet de prunes. * En fait de prunes, 
elles les prirent l’une et l’autre et l’initiative 
de la plainte est revenue à la nommée Guenot.

Elles comparaissent toutes les deux devant 
le Tribunal. .Naturellement leurs dépositions 
sont contradictoires.

Ea veuve Guenot est condamnée à 800 fr. 
d’amende, tandis que sa- partenaire n’écope 
que de 600 francs, de meilleurs renseigne
ments étant fournis sur son compte.

Les pommes de terre 
Ee sieur Raoul Bournet, 59 ans, bûcheron 

à Trucy-1’ Orgueilleux, est inculpé de vol de 
pommes de terre. 11 reconnaît à l’audience 
avoir dérobé environ douze pieds de ce pré
cieux légume dans un champ appartenant à 
M. Bauc Eouis, cultivateur à Paroy.

Défendu par M° Besançon, Bournet est 
condamné à deux mois de prison avec sursis 
et à 500 fr. d’amende. q

Prononcé de jugement 
Ee Tribunal prononce son jugement dans 

l’affaire Gaucher, Drapier J  et P. poursuivis 
pour vol, recel et délit de. chasse. Ee jeune 
Gaucher qui avait volé une poule et chassé 
à l’aide d’engins prohibés est acquitté comme 
ayant agi sans discernement et remis à son 
père. Drapier Jean qui avait recélé six poules 
frauduleusement soustraites par le précédent 
au préjudice de ses parents, est condamné à 
deux mois de prison avec sursis et à 100 fr. 
d’amende. Son frère Paul, poursuivi pour 
détention d’engin de chasse prohibé, est relaxé 
des fins de la poursuite au bénéfice du doute.

Ee jeune Gaucher était défendu par 
M® Doré et les frères Drapier par Me Besan-
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AU NORD DU FRONT EST

La bataille et les Incendies font page
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BULLETIN D’ABONNEMENT
« L E  P A Y S  N I V E R N A I S »  

Hebdomadaire Régional de la France Nouvelle

passent l’infanterie Derrière, un tank soviétique anéanti

(Ph. Trampus - Cl. A.F.I.F.

Je soussigné .................................................................................
demeurant à ..........................................................................................
rue ...................................................................................... n° ...........
déclare souscrire un abonnement d e...........................................  (I )
au Journal « Le Pays Nivernais ».

Je vous adresse la somme d e ................................................... (2)
au Compte Postal « Editions Chassaing, 1816-95 Paris ».

Le ......................................................... : 194 7 “
Signature :

son.
Si par hasard, tu vois ma tante...

Marcel Girault, 38 ans, manœuvre,_ demeu
rant actuellement à Clamecy. habitait aupa
ravant Corvol-1’ Orgueilleux, dans une maison 
dont la demoiselle Guinot —  tante par alliance 
de l’inculpé —  prétendait être la propriétaire. 
Ne s’arrangeant pas avec son neveu qui de 
son côté né s’accordait pas avec sa femme, 
tante et nièce quittèrent Corvol pour venir 
habiter Clamecy. Girault qui n’aime certai
nement pas la solitude partit à son tour en 
emportant ce qui ltîi appartenait. Ea tante 
convia un huissier pour faire faire un état 
des lieux et s’aperçut que de nombreux 
objets avaient disparu. Plainte fut donc por
tée contre le neveu, soupçonné l’être l’auteur 
du vol.

A  l’audience Mlle Guinot vient déposer 
contre son neveu sans toutefois rapporter la 
preuve de ses allégations. Au contraire, il 
résulte de sa déposition que la maison dans 
laquelle habitait Girault ne lui appartient pas.

Au bénéfice du doute, le Tribunal relaxe 
Girault après plaidoirie de Me Doré.

Il est à noter qu’à cette audience et pour 
la première fois, le Tribunal a appliqué les 
dispositions de la nouvelle loi du 26 juillet 
1941 en ce qui concerne les amendes pro
noncées. Celles-ci comprennent '‘ l’amende et 
les décimes, c’est-à-dire qu’une amende qui 
était auparavant de 10 fr. est portée à 120 fr., 
somme que le Tribunal prononce. Aucuns 
décimes ne sont plus ajoutés à cette somme.

Vélo-Club de Clamecy
Le Vélo-Club de Clamecy tient à 

rem ercier toutes les personnes qui ont 
contribué au succès du Grand Prix Cycliste 
de Clamecy. En particulier, M. Brulfer, 
maire ; la Municipalité ; M. Marty ; la 
S. P C. C. et tous les nombreux Sportifs 
qui ont donné des primes sur le pa r
cours.

Pour sa « première », après un temps 
d’arrê t dû aux événements actuels, il est 
réconfortant de voir que le sport cycliste 
n ’a rien perdu en popularité.

Voici la liste de tous ces généreux 
sportifs :

MM. Pierre Villaret, route d ’Armes, 
20 fr. ; Henri Decrave, quai de l’Yonne, 
5 ; Maison Daval. peintures, un objet 
d’art ; Marty, mairie de Clamecy, 5 0 ; 
Brulfer, maire, 100 ; Municipalité, 200 ; 
Worm, café du Commerce, 5 0 ; Renard, 
sous-préfeciure, 10 ; Marceau, électricien, 
15 ; Maison Duque, alimentation généra
le, 50 ; Gilolte-Schmitt, chapellerie, 5 ; 
Dr Subcrt, rue Présidenl-W ilson, 20 ; 
Morrachini, commissaire de police, 20 ; 
Jeuillard, café il Cuzy, 1 bouteille de 
mousseux ; Anonyme sportive, 100 ; Pes- 
sin Firmin, charcutier, 100 ; Rigaudière, 
re tra ité  l'.T.T., 10 ; Perrault. Père, tissus, 
20 ; Mme Simonin, négociante, 10 ; Be
sançon, imprimeur. 20 ; Poulain, horlo
ger, 10 ; Secrétariat Mairie, 50 ; S. P. 
C. C., 250 ; Grandfont, Economiques
Troyens, 30 ; Volai, taxi, 20 ; Villoin, 
libraire, 20 ; Gaston, 15 ; Hénault, char
cutier, 30 ; A. S. C. et. divers, 100 ; 
Bouet, dentiste, 50 : Jimbel Villiers, 20 ; 
Pernet, huissier, 5 ; Lahaussois, 10 ; 
Lucien, 10 ; Lucien, 5 ; Anonyme, 20 ; 
Anonyme, 5 ; Jeunesse, Groupe local de 
Jeunesse, 100 ; Anonyme, 20 ; Commer
ce, 50 ; Rigoul, 50 ; Anonyme, 20 ; Lul- 
lement, mécanicien vélo, 1 hoyau, 1 chaî
ne ; Primes de Tannay, 190 ; Primes Dor- 
necy, .50.

Générosité
(1) Un an. —  Six mois. — ■ Trois mois.
(2) 45 fr. 25 fr. 15 fr.
A retourner au « Pays Nivernais », Boîte Postale 29 - Nevers.
Pour les abonnements d'un an. —  Spécifier si l'on désire recevoir le livre de 

Gautron du Coudray : « Les Recettes Morvandelles de la Mélie de Châteaii- 
Chinon ». Dans ce cas, ajouter 15 fr. au montant de l'abonneiment souscrit.

Versé par M. Maria, directeur, caré des 
P. T. T„ entre les mains de M. Marty, lai 
somme de quatre cents francs, pour être 
répartie comme suit :

3 00 francs pour nos chers concitoyens, 
prisonniers de guerre,

100 francs pour la Caisse des Ecoles- 
Tous nos remerciements les plus sin

cères à M. Maria.

urs.
Une bouteille mousseux, par M. Pageot, 
é.
Un bracelet-montre, par M. Riant, hor-

Deux lignes montées, par M. Gonzales.
Jn  paquet cigarettes et une bouteille de 
i. par M. Morin, café-tabacs.
Une bouteille mousseux, par M. Mabilat, 
meurs. .
Une bouteille vin blanc, par M. Monti, Café 

la Plalle. ,
Un album photo, par M. Satin, musique. 
Une bouteille Bordeaux, par M. Durand, 
fé du Parc.
Trois bouteilles Bordeaux, par M. Marriat, 
fé P. T. T.
Un album photo, par M. Teto, photos.
Une bouteille Triple Sec et 50 fr., par 

Ductué, alimentation générale.
Un bracelet, par M. Vogade François, 
irésentant.
Un flacon odeur, par M. Moreau J., 
iffeur. _
Bon pour un saucisson, par M. Pessin, 
^entier, rue Marié-Davy.

Commission de répartition 
des chaussures

La Commission de chaussures réunie le 
septembre avait à répartir 26 bons de 

aussures d’usage, 74 bons de fantaisie, 
bons de spéciales, 65 bons d espa-

Et6S2.0 51 demandes avaient été sous- 
ites à la Mairie. Toutes ont été exami
es et voici les observations d’ensemble 

sujet de cette répartition.
Chaussures d’usage. —- 833 demandes 
aient à examiner, 25 seulement ont 
é acceptées par les Membres de la 
immission ; une paire a été gardée 
iur un cas urgent.La Commission a tenu compte de tous 
3 cas particuliers, travailleurs .divers, 
Dignement du lieu de travail, etc... 
Chaussures spéciales. — 631 demandes 
aient à examiner ; les 5 5 paires dispo
ses  ont été remises aux demandeurs, 
rentre dans cette catégorie sabots, gâ

ches, pantoufles, etc..., en principe ces 
i paires ont été données aux enfants, 
a contingent spécial poür la rentrée des 
asses a été demandé.
Chaussures de fantaisie. — 477 deman- 

ss étaient faites pour répartir seulement 
i paires ; travaH» ingrat pour les mem- 
■es de la Commission.
■Espadrilles. — 80 demandes seulement 
iur 65 paires il répartir, ce qui a été 
H judicieusement, en réservant une part 
>ur certaines catégories de travailleurs : 
unistes, zingueurs, etc...
Ainsi que le public peut le constater, 
répartition de ces bons était extrême- 

ent délicate à faire.
C’est pourquoi il est recommandé de 

en rédiger sa demande et de faire bien 
tention que la demande s’engage â subir 
s sanctions en cas de fausse déclara- 
dii qui figurent au bas de la formule 
; demande.La Commission croit utile de rappeler 
1e les personnes qui n’ont pas un besoin 
•essant de chaussures doivent penser à 
;ux qui en manquent et d’attendre encore 
jelque temps.
Elle rappelle par la même occasion que 

s Membres la composant, ainsi que le 
irsonnel de la Mairie chargé de l’établis- 
unent de ces bons, sont aussi respec- 
bles que quiconque et elle prie les per- 
innes déçues de ne pas avoir eu satis- 
.ction et ayant des réclamations à for
mer. de les faire sur un ton doux et

Les Galas du Rire 
et de la Chanson

Salle des Fêtes de la Mairie
C’est dimanche 19 courant, en matinée 

et en soirée, que la grande Firme fran- 
çaise « Les Galas du Rire et de la Chan
son » donnera son nouveau spectablo : 
« PARIS-VARIÉTÉS ». D’une rormule nou
velle, ce spectacle enchantera le public, 
tout y est mis en œuvre pour cela. Pour 
le plaisir des yeux, les 4 Parisiennes, 
qui nous évoquent 1900, l’époque heu
reuse, en dansant le véritable « French- 
Can-Can », le fou rire avec le fameux 
trio Riva Stars, les belles chanteuses Any 
Bréa ei Maria Torre, le jongleur humo
riste Starley, les merveilleux acrobates, 
les 2 Ncllo, le grand fantaisiste Valtrys, 
qui lit les beaux soirs du Casino de Paris, 
etc., etc...Une merveilleuse soirée ou matinée O. 
passer, ne manquez pas ; mais un bon 
conseil, lquez vos places, car il y aura 
foule.

N.-B. — C’est le célèbre compositeur 
Paddy, du Swing-Club de France qui diri
gera l’orchestre.

Avis aux propriétaires 
de véhicules automobiles

Le Maire de Clamecy prie ses admi
nistrés propriétaires de véhicules auto
biles quels qu’ils soieni, y compris moto
cyclettes, tracteurs agricoles et véhicules 
remorqués de passer â la Mairie où un 
formulaire en vue du recensement leur 
sera remis.

Toutes les déclarations devront être 
faites avant le 25 courant.

Commissariat de police
'Mme Veuve Goux, rue de la Rampe, 

à Clamecy, a fait l’objet d’un procès- 
verbal pour divagation de son chien.

»

s u i t e
HORAIRE DES AUTOBUS 
à partir du 6 octobre 1941

Clamecy-Cercy-la-Tour
Clamecy gare, départ . ..
Villiers-sur-Yonne ..........
Amazy ..............................
Tannay ..............................
Fiez-Cuzy ..........................
Montceau-le-Comte ..........
Marigny ............................
Corbigny ..........................
Marcilly ............................
Epiry ..................................
Château-Gaillard ..............
Egreuil ..............................
Aunay ................................
Tamnay-Châtill., café Guey
Moulins-Englibert ...........
Saint-Honoré-les-Bains .. .
Vandenesse ......................
Pouligny ..........................
Cercy-la-Tour gare, arriv.

Cercy-Ia-Tour gare, dép.. .
Pouligny ...........................
Vandenesse ......................
Saint-Honoré-les-Bains . .
Moulins-Engilbert ............
Tamnay-Châtill., café Guey
Aunay ..............................
Egreuil ............................
Château-Gaillard ..............
Epiry -------.........................
Marcilly ............................
Corbigny ..........................
Marigny ............................
Montceau-le-Comte ..........
Flez-Cuzy ........................
Tannay ..............................
Amazy .......... | .................
Villiers-sur-Yonne ..........
Clamecy gare, arrivée. .. .

6,30 15,15
6,50 - 15,,35
7,00 15,45
7,10 15,55
7,20 16,05
7,35 16,20
7,45 16,30
8,00 16,45
8,10 16,55
8,20 17,05
8,30 17,15
8,40 17,25
8,50 17,35
9,05 18,00
9,35 18,30

10,00 19,00
10,25 19,15
10,40 19,30
11,00 20,45

imecy

7,00 16,15
7,20 16,35
7,35 16,45
8,00 17,05
8,30 17,35
9,05 18,00
9,25 18,25
9,3,5 18,35
9,45 18,45
9,55 18,55

10,05 19,05
10,15 19,15
10,30 19,30
10,40 19,40
10,55 19,55
11,05 20,05 *
11,15 20,15
14,25 20,25
11,45 20,50

Autobus Clamecy-Lormes
Sant changement. La voiture attend le 

train de 12 h. 18 pour pouvoir prendre 
le départ.

Autobus
Clamecy-Brinon-Saint-Révérien,

L’horaire n’a subi aucun changement.

Clamecy-Cosne
Tous les jours, sauf le dimanche

D. 1 D. 3 D. 5
Clamecy-Gare . . . . 8,35 16,10
Clamecy-Ville . . . . 8,50 16,25
Moulot .................. 9,00 16,35
Oisy ...................... 9,04 16,39
Billy ...................... 9,09 16,44
Le Tremblay . . . . 9,18 16,53
Etais .................... 9,24 16,59
Chevigny-l-Villen.. 9,29 17,04
Entrains .............. 9,40 14,00 17,15
Les Bruyères . . . . 9,4 7 14,07 17,22
Couloutre ............ 9,53 14,13 17,28
Perroy .................. 10,03 14,23 17,38
Donzy .................... 10,08 14,28 17,43
Les Cabets .......... 10,15 17,50
Champcellée ........ 10,18 17,53
Suilly-la-Tour . . . . 10,24 17,59
Saint-Quentin . . . . 10,30 18,05
Saint-Laurent . . . . 10,37 18,12
V illiers.................. 10,41 18,16
Saint-Martin ........ 10,44 18,19
Moques ................ 10,49 18,24
Fougny ................ 14,45
Les Pâtis ............ 10,54 14,53 18,29
Cosne-Gare ........... 11,04 15,03 18,39

Cosne-Clamecy
D. 2 ‘ D. 4 D. 6

Cosne-Gare .......... 7,00 12,45 16,30
Les Pâtis ............ 7,10 12,55 16,40
Pougny ................ 13,03
Moques ................ 7,15 16,45
Saint-Martin ........ 7,20 16,50
Villiers ................ 7,23 16,53
Saint-Laurent . . . . 7,27 16,57
Saint-Quentin . . . . 7,34 17,04
Suilly-la-Tour . . . . 7,40 17,10
Champcellée ........ 7,46 17,16
Les Cabets .......... 7,49 17,19
Donzy .................. 7,56 13,20 17,26
Perroy .................. 8,01 13,25 17,31
Couloutre ............ 8,11 13,35 17,41
Les Bruyères . . . . 8,17 13,41 17,47
Entrains ................ 8,24 13,48 17,54
Chevigny-l-Villen.. 8,33 18,03

Etais .................... 8,38 18,08
Le Tremblay . . . . 8,44 18,14
Billy ...................... 8,51 18,21
Oisy .................... 8,5 6 18,26
Moulot .................. 9,00 18,30
Clamecy-Ville . . . . 9,08 18,38
Clamecy-Gare . . . . 9,15 18,45

Auxerre-Clamecy-Nevers
Tous les jours, sauf le dimanche

Auxerre-Gare . . 
Auxerre-Mig. . .
Vallan ............
Gy-l’Evèque . . .
Migé ................
Merry-Sec . . . .
Courson ..........
Festigny ..........
Coulanges-s-Yon. 
Surgy-Pousseaux 
Clamecy-Gare . . 
Clamecy-Vil., ar. 
Clamecy-Vil., d.
Moulot ............
Corvol-I’Org. . . 
Courcelles . . . .
Varzy ..............
Migy ..............
Champlemy . . . 
Arzembouy . ..
Montigny ........
Giry ................
G ip y  ......................Prémery ........
Sichamps ........
P’oiseux ..........
Guérigny ........
Demeurs ..........
Le Greux . . . .  
Le Gué-ü’Heuill. 
Pont St-Ours . 
Coulanges-l-N. . 
Nevers, p. Chain. 
Nevers-Gare . .

C l C 3
7,15
7,25
7,40
7.46
7.56 
8,0 4 
8,14
8.24 
8,30

5  8,3 3
a 8,43
3  8,50
m 9,00
a 9,10
J  9,18

9.25 
9,37
9.47
9.57 

10 ,05 
10,11  
10,08  
10 ,14

7.45  10,25 
7,55  10,25  
8,04  10,44  
8,14  10,52 
8,19  1 0,5 5 
8,24  10,59  
8,28  1 1 , 02  
8,32  11,06 
8,35  11,09 
8,38  11,12
8.45  11,19

5 C7
15,40
15.55 
16,10 
16,16 
16,27 
16,36
16.46
16.56 
17,02 
17,05 
17,15 
17,25
17.35 
17,45
17.53 
18,00 
18,12 
18,22
18.35 
18,43 
18,50
18.47
18.53

13.45 19,05
13.45 19,15 
14,04 19,24 
14,14 19,34 
14,19 19,39 
14,24 19,44 
14,28 19,48 
14,32 19,52 
14,35 19,55 
14,38 19,58
14.45 20,05

Nevers-Clamecy-Auxerre
C 2 C 4 C 6 C8

Nevers-Gare ... 6,45 12,30 16,10 18,45Nevers, p. Cliam. 6,55 12,40 16,20 18,55
Coulanges-l-N. . 7,00 12,45 16,25 19,00
Pont St-Ours . . 7,03 12,48 16,28 19,03
Le Gué-d’Heuill. 7,07 12,52 16,32 19,07
Le Greux . . . . 7,11 12,56 16,36 19.11
Demeure ........ 7,15 13,00 16,40 19 15
Guérigny ........ 7,20 13,05 16,45 19,20Poiseux .......... 7,30 13,15 16,55 19,30
Sichamps 7,39 13,24 17,04 19,39
Prémery .......... 7,49 13,34 17,14 19.49Gipy ............... 7,59 17,24
Giry ................ 8,04 17,29
Montigny ........ 8,06 17,31
Arzembouy . . . 8,09 17,34
Champlemy . . . 8,21 17,40
Migy ................ 8,34 17,59
Varzy .............. 8,41 18,09
Courcelles . . . . 8,52 18,17
Corvol-l’Org. . . 9,00 18,25
Moulot.............. 9,06 18,31 V)
Clamecy-Vil., ar. 9,15 18,40 sClamecy-Vil., d. 9,25 18,48 mClamec-gare . . . 9,29 18,52
Surgy .............. 9,42 19,05 <v
Coulanges-s-Y. 9,46 19,09
Festigny ........ 9,54 19,17
Courson .......... 10,07 19,30
Merry-Sec . . . . 10,17 19,40
Migé ............... 10,25 19,48
Gy-l’Evêque . . 10,31 19,54
Vallan ............ 10,35 19,59
Auxerre-Gare . 10,56 20,20

Auxerre-Migr. . 10,48 20,12


